
COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. RACAUÎT, président d’âge

Séance du 50 janvier 1947

La séance est ouverte à 9 heures 55 minutes.

Présents: MM. AUSSEL, BOISROND, BOSSANE, BRUNE, CARDOT, CHATA- 
GNER, toe GLAEYS, MM. DADU, DUMAS, HENRY, LEFRANC, LE TERRIER,MAM- 
MONAT,PAGET, PINTON, POINCELOT, RACAULT, REVERBORI, Mme ROLLIN, 
MM. ROUDEL, SARRIEN, SAUVERTIN,

Excusés: Mme BRION, MM. DJBOIS, SGHIEVER, TOGNARD, WEHRUNG.

Absent: M. OU RABAH.

ORDRE DU JOUR

Election du bureau définitif de la commission.

COMPTE-RENDU

Tous les membres de la commission étant d'accord sur la liste 

des candidats proposés par les groupes politiques, M. Le président 

d'âge propose la procédure de vote à main levée. Cette procédure 

ayant été acceptée, le bureau est élu à l'unanimité. Il est ainsi 

constitué:

Président: M. LEFRANC '

Vice-présidents: MM. CHATAGNERÎÔgNARD
Secrétaires: MM. MAMMONAT

SGHIEVER



A 9h.45, M. RACAULT, président d’âge cède le fauteuil à 

M. LEFRANC, président.

PRESIDENCE DE M. LEFRANC

M. LEFRANC remercie tout d’abord ses collègues de la confiance 

qu’ils lui témoignent. Il propose, immédiatement, la division de la 

commission en sous-commissions.

M. PINTON ne s’oppose pas à la proposition de M. le président, 

mais estime qu'il existe peu de spécialisation dans ce domaine.

M. BRUNE insiste sur la nécessité de connaître nos possibilités 

Il ajoute que la division delà commission en sous-commissions d'é­

tudes lui semble souhaitable. Ce qui, à ses yeux, n'exclurait pas 

l'examen des problèmes en réunion générale.

M. REMeRBORI estime que toute division

Il voit une classification possible: collecte 

tition. Il insiste sur la nécessité qu'il y a 

et consommateurs•

est un peu artificielle 

- intermédiaire - répar 

de réunir producteurs

M. CHATAG-NER propose une autre classification différente: 

urbains - ruraux.

M. BRUNE est surpris de cette proposition. Î1 estime que parmi 

les classifications possibles, aucune ne s'impose à l'esprit.

A l'usage, ajoute-t-il, une classification adoptée peut se 

révéler imparfaite.

Certaines questions priment sur d'autres: viande - pain - lait.
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M. BOISROND ne voit pas bien de quelle façon fonctionneront 

ces sous-commissions. Il pense que le mieux serait d’adopter une 

méthode empirique sans division absolue et définitive.

M, LE PRESIDENT lui répond que le rôle de ces sous-sections, 

dans son esprit, serait de soumettre des propositions à l’approba­

tion de la commission.

M. DUMAS demande ce que, légalement et pratiquement, la commis­

sion peut faire. Officiellement, ajoute-t-il, elle ne peut qu’étudier 

les propositions de 1’ Assemblée Nationale.

M. BRUNE insiste sur le droit d’initiative du Conseil et le 

rôle qu’on attend des conseillers de la République.

MME ROLLIN insiste sur la nécessité de faire un travail pra­

tique et efficace^ et pense qu'il faut profiter, au maximum, du 

droit d’initiative. Elle attire l'attention de ses collègues sur les 

souffrances supportées par les enfants des classes populaires, en 

raison delà pénurie de viande et de lait. Elle souligne l'urgence 

de ce problème.

M. REVERBORI approuve les paroles de Mme Rollin; il se demande 

si la création immédiate de sous-commis s ions ne serait pas une 

erreur. Il estime^ que les deux premiers problèmes à traiter sont 

ceux de la viande et du lait.

M. BRUNE estime que ces deux idées ne sont pas contradictoires.
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M. SARRIEN revenant sur l’importance des questions du lait et 

de la viande, pense qu’il n’est pas nécessaire d'être saisi par une 

proposition de 1’ Assemblée Nationale pour que la commission aborde 

leur étude.

»
M. DADU estime que, sur les questions de la viande et du lait, 

nous allons payer les erreurs passées. Il insiste sur le coût de la 

main-d'oeuvre agricole et y voil> une des raisons essentielles de 

la pénurie du lait. Il insiste, également, sur la nécessité d’aug­

menter le prix du lait qui ne représente qu’une part insignifiante 

dans unbudget familial.

M. BOSSANE suggèrel'organisation de transports rapides pour 

l'acheminement du lait de la Manche vers les grands centres urbains.

M. LE PRESIDENT estime que la commission ne doit avoir aucune 

inquiétude quant à la minimisation de son rôle.

M. SARRIEN souhaite qu’il soit procédé, rapidement, à l'inven­

taire complet des stocks dont nous disposons.

M. HENRI voudrait que l'on se mette d'accord sur le nombre des 

sous-commissions.

IffME ROLLIN proposé que l'on procède, sans délài, à la nomina­

tion d’une sous-commission de la viande et du lait.

M. BRUNE pense que les commissions de l’agriculture et du 

ravitaillement devront travailler en plein accord.



LE PRESIDENT propose une solution rapide et pratique qui 

consisterait à classer les sous—commissions en groupant les produits 

déterminés; les membres de la commission ayant le choix des sous- 

commissions qu’ils désirent.

Il passe, ensuite, à la fixation de la date de la prochaine

réunion.

Les membres de la commission font confiance à leur président 

et lui laissent l’initiative de les convoquer.



COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence dé M. LEFRANC, Président

Séance du. ..U février 1947 

_________

Da séance est ouverte à 11 heures 10

Présents : MM. AUSSEL,-BOSSANNE (André), Mme BRICN, M. BRUNE (Charles) 
Mme CARDOT, MM. CHATAGNER, DADU, DUBOIS (Célestin), DUMAS, 

(François), LEFRANC,' LE TERRIER, MAMM3NAT, PAGET, PINTON, 
POINCELET, RÀCAULT,- REVERBORI, Mme ROLLIN, MM. ROUDEL, 
SARRIEN, SATJVERTIN, SCHIEVER, TOGNARD, WEHRUNG.

Excusés : 'MM. BOISRÔND, HENRY, Mue CLAÉYS

Absents : M. OU RABAH (Abdelmadjid_)

ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un'membre de la Commission à l’effet'de participer 
aux travaux d'e la Commission des Finances (art. 26 du réglement) .

II -Organisation du travail et désignation de sous-Commissions.

■ COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT déclare la séance ouverte.

M. SARRIEN émet le voeu que les membres de la Commission s’en 
tiennent rigoureusement à l’horaire fixé par la convocation.

M. LE PRESIDENT approuve le voeu de M. SARRIEN. Il rappelle l’ordre 
du jour et demande si quelqu’un voit d’autres questions à y inscrire. 
Aucune autre question n’étant proposée à l’ordre du jour, M. LEFRANC* 
suggère la répartition des membres de la Cbijimissiôn en 7 sous-commission 

r * -
1) S.J3. viande, lait et dérivés
2) S.C. céréales et dérivés
5) S.C. produits de basse-cour
4) S.C« vins, boissons et dérivés
5) S.C. fruits, légumes, primeurs et agrumes
6) S.C. transports
7) S.C. charbon et chauffage.
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M. DUMAS propose d’ajouter une huitième sous-commission : 
textiles et chaussures.

M. CHATAGNER demande que l’on rattache les produits importés . 
aux Sous-Commissions correspondantes. Il-est partisan de la réduc­
tion du nombre des sous-Commissions -par le rattachement, par 
exemple, des produits de basse-cour à la sous-Commission de la 
viande et du lait.

M. PAGET propose que l’on rattache la sous-Commission des 
fruits, légumes à la sous-commission des produits âlitaentaire's.

M. REVERBORI propose trois grande s rCommissions :

1) S.C. viande, lait, produits de basse-cour et produc­
tion animale.

2) S.C. céréales et dérivés, fruits, légumes et produc­
tion végétale.

3) S.C. vins, boissons et dérivés.

M. LE PRESIDENT demande que L’on adjoigne une quatrième sous- 
commission des transports, charbon et chauffage..

M. TOGNARD propose que l’on substitue combustible à charbon - 
ce terme englobant les différentes sources d’énergie.

M, DUMAS demande qu’il soit ajouté à cette dernière sous- 
Comrnission les textiles et chaussures.

M. LE_ PRESIDENT approuve cette suggestion et retient en 
definitif les 4 sous-commissions suivantes :

ld)- S.C. viandes, lait, dérivés et produits' de basse- 
cour.

2°)- S.C. céréales et dérivés - fruits et légumes, 
primeurs,.agrumes et production végétale.

3°)- S.C. -des boissons , vins et dérivés
4°)- S.C. des transports,.combustibles, textiles et 

chaussures.

Il demande à chacun de s’inscrire à la sous-Commission de 
son choix, ce qui donne/* la répartition suivante :

1 - Sous-Commission N° I

MM. BRUNE, DADU, SARRIEN, MAMMONAT, Mme ROLLIN, MM. CHATAGNER, 
LE TERRIER, WEHRUNG, RACAUIT, Mme CARLO T, MM. DUBCIS, TOGNARD.

2 - Sous-Commission N° II

MM. PAGET, SAUVERTIN, BOSSANNE, TOGNARD, Mme BRION, MM. HENRY, 
POINCELET.
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5 - Sous-Commission N° III

MM. PINTON, SARRIEN, SCHIEVER, REVERBORI, ROUDEL, DUMAS, Mme 
BRION, MM. BOSSANE, RACAULT, AUSSEL.

4 - Sous-Commission N° IV

MM. MAMMDNAT, PINTON, PAGET, ROUDEL et Mme ROLLIN

M. LE PRESIDENT rappelle que l’ordre du jour prévoit la 
désignation d’un membre de la Commission pour participer aux 
travaux de la Commission des Finances.

Mme ROLLIN au nom du Mouvement Républicain Populaire propose 
M. TOGNARD.

Il n’y a pas d’opposition.

M/ LE PRESIDENT pense qu’il serait plus sage d’attendre les 
rapports de 1*Assemblée Nationale, avant d’'aborder l’étude des 
projets et propositions en cours.

M. BRUNE approuvé cette proposition ; il demande que le 
Secrétariat indique le numéro des projets et résolutions intéres­
sant la Commission, qui se trouvent distribués à 1’Assemblée 
Nationale-, _

Mme ROLLIN désirerait des informations sur l’organisation et 
le fonctionnement des services'du ravitaillement. Elle demande 
si la Commission ne pourrait entendra le nouveau responsable de 
ces services.

M. LEFRANC estime qu’il faut attendre 2 à 3 jours pour être 
fixé sur 1’organisation de ces services. Il ajoute que deux pro­
jets importants sont en cours.d’étude 4

1 - la réorganisation des Halles centrales et la sup­
pression des mandataires proposés par Mme GINOLLIN 
et ses collègues du parti communiste.

2 - proposition de Mme DEGROND.

Ces projets, dit-il paraissent échapper à.la Commission 
du Ravitaillement au profit de la Commission de l’intérieur.

M. BRUNE rappelle que .les Halles centrales dépendent de la 
Préfecture de la Seine ; il lui semble souhaitable que la 
Commission du Ravitaillement soit saisie pour avis. La question 
de la localisation des Halles centrales ayant fait l’objet de 
projets divers, il serait intéressant de faire la synthèse de 
cette question.
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M. MAMNDNAT est informé par son collègue de la Côte d’ivoire 
que des stocks' de café (50.000 t.) et de cacao (20.000 t.) sont 
en.train de s’abîmer faute de transports. Il estime inadmissible 
dans ces conditions que le Gouvernement achète pour 6 millions 
de dollars de café aux Etats-Unis. Il demande au Bureau de la 
Commission d’étudier cette question.

M. CHATAGNER fait remarquer que la question soulevée par M. 
MAMMOÎTÀT fait partie d’un problème plus vaste. Il rappelle que 
nous sommes sous un régime de dirigisme où tout ne va pas pour 
le mieux.

Il' demande que l'inventaire général de nos ressources soit 
fait, afin que là Commission soit en mesure d'apporter des 
solutions générales. Il rappelle enfin qu'un ordre prioritaire 
dans les transports maritimes est institué en raison des évène­
ments d'Indo chine.

M. BRUNE estime également inadmissible d'acheter à l'étranger 
des produits que peuvent nous procurer nos colonies.

Il pense -que la Commission doit manifester son indignation.

M. SARRIEN insiste sur la nécessité de' faire le bilan de nos 
stocks.

M, DUMAS demande qu'une délégation aille trouver M. RASTEL 
afin d*obtenir des renseignements sur l'inventaire des nos- 
iressources.

M. SARRIEN pense qu'il convient de se méfier des inventaires 
administratifs, qui ne donnent, le plus souvent, que des indica­
tions peu précises.

M. DADU approuve la suggestion d'inventaire de nos stohks ; 
il estime inconcevable.que le café se perde dans nos colonies.

M. LE PRESIDENT tire une conclusion de ce débat ; il y voft 
deux tendances : ~

. ' 1 - le cas particulier soulevé par M. MANNTNAT

2 - la méthode générale de travail proposée par 
M. CHATAGNER.

Il propose que le Bureau de la Commission se mette en 
rapport avec la Commission de 1'Assemblée Nationale.

M, MAMNDNAT demande que ses collègues de la Côte d'ivoire 
et de la Martinique fassent partie de la délégation.

M. REVERBORI demande que l'on vérifie l'exactitude des faits 
avant d*entreprendre une intervention.



M. LE PRESIDENT estime églement qu’une grande prudence 
doit être observée en cette matière ; il demande que M. LAGAROSSE 
Conseiller de la Côte d’ivoire soit adjoint à la délégation. 
Personne n’y voit d’objection.

M. CHATAGNER ajoute qu’il existe .un grand nombre de cas 
analogues. Tous résultent de circonstances difficiles, non de la | 
volonté des hommes.

M. REVERBCRI propose l’adjonction à la sous-Commission dé 
la viande des produits de la mer . Sa proposition est acceptée.

M. LE PRESIDENT demande s’il y a d*-autres membres de la 
Commission qui désirent se joindre à la délégation. ; il décide 
de prendre rendez-vous au nom du Bureau avec la Commission du 
Ravitaillement de 1’Assemblée Nationale.

M. CHATAG-NER demande si la Commission peut recevoir De 
responsable dés Services du Ravitaillement.

M, LE PRESIDENT rappelle qu’il serait contraire à l’esprit 
de la constitution de convoquer le Ministre. Il estime .que la 
Commission doit attendre qu’il manifeste lui-fcême le désir d’être 
entendu.

M. BRUNE estime que l’on pourrait susciter en lui le désir 
de venir. On-peut souhaiter, on ne peut exiger, dit-il.

Mme BRION demande qi la Commission se réunira à date et 
jour fixés.

M. LE PRESIDENT réglera la question à la Conférence des 
Présidents qui doit se réunir le jeudi 6 février.

L'ordre du jour étant épuisé à 12 heures, la Séance est levée

Le Président,



COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président•

Séance du 19 février 1947

La séance est ouverte à 14 heures

Présents MM. AUSSEL, BOSSANE•(André); Mme BRION, M. BRUNE (Charles) 
Mme CARDOT (Marie-Hélène) Mme CHATAGNER, Mme CLAEYS, MM. DADU, 
DUBOIS, (Célestin), LEFRANC, LE TERRIER , MAi^ ONAT, PINTON, 
POINCELET, RACAUx-T, REVERBORI, Mme ROLL1N, MM. ROUDE1, SARRIEN, 
SCHIEVER, TOGNARD, WEHRUNG.

Excusés î MM, HENRY, BOISROND.

ORDRE DU JOUR

I .- Examen officieux du projet de loi n° 285 A.N. complétant et modifiant 
la législation économique.

II .- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M« le Président propose qu’il soit donné lecture du prooès- 
verbal de la séance du 5/2/47.

M. TOGNARD, Lit le procès-verbal qui est adopté sans discussion.

M. le Président donne ensuite un bref compte-rendu de la visite 
du Bureau chez Mme DEGROND, Président de la Commission du Ravitail­
lement de 1*Assemblée Nationale. Il regrette de s’être trouvé seul 
avec M. DULIN à cette réunion^ à l’exception de M. CHATAGNER, per­
sonne ne s’était exousé.

M. MAMMONAT, s’excuse auprès de ses collègues mais n’a pas été 
touché à temps par la convocation. Il demande qu’à l’avenir les con­
vocations soient adressés plus tôt.

M, le Président est d’accord avec M. MAMMONAT pour que les con­
vocations soient adressées le plus tôt possible.



Puis M. LEFRANC porte à la connaissance de ses collègues les 
modifications apportées à la composition du Bureau par une déci­
sion des Présidents de groupes.

M. MAMM3NAT qui était secrétaire devient Vice-Président à- 
la place de M. ÏOGNARD qui passe Secrétaire.

Il n’y a pas d'opposition à cette modification. Passant à 
l'ordre du jour de la séance, M. le Président demande à ses 
collègues s'ils sont d'accord pour aborder l'examen du projet de 
loi N° 283 A.N. relatif à une modification de la législation 
économique. Il ne s'agit pour notre Commission, ajoute-t-ilzque 
d ' un avi s.

M. CHATAGNER estime que le groupe socialiste est unanime 
à réserver son opinion sur cette question. Il demande que l'ordre 
du jour soit exposé assez à l'avance pour que les membres de la 
Commission aient le temps d'étudier personneütement les questions. 
Une prise de position, ajoute-t-il.risquerait d'être précaire. T

M. SARRIEN pense, quant à lui, que si l'on résonnait ainsi 
sur chaque problème, il serait inutile d'en aborder l'étude et 
que la lecture du journal officiel suffirait.

M. LE TERRIER voit dans l'intervention de son collègue, une 
certaine ironie et demande qu'à l'avenir on s'abstienne de ce jeu 
dangereux qui risquerait de rompre la cordialité des débats.

M. LE PRESIDENT estime qu'il est normal p~ur un groupe du 
Conseil de la République de donner son opinion sur un problème en 
connaissant l'opinion du groupe correspondant à 1'Assemblée 
Nationale.

M. BRUNE pense avec M. CHATAGNER qu'un examen hâtif risque 
d'être précaire. Il y aura peut-être des ameûdements à affecter au 
projet mais il propose d'en renvoyer l'étude.

M. LE PRESIDENT propose de donner lecture du projet et d'en 
fournir une rapide explication à ses collègues. liajoute que ses 
amis auront certaines observations à faire à ce sujet.

M. MAWNDNAT estime que si l'on reporte la discussion à une 
séance ultérieure, il faut s’en tenir à la lecture.

M. SARRIEN demande que le Président, ainsi qu'il l'a proposé 
expose la question sans que l'on ait à conclure.

L'accord s'étant fait sur cette proposition:

, M» LE PRESIDENT donne lecture de l'article 1 relatif aux 
échangés et air troc. . Il y a eu.à ce sujet, une demande d'amen­
dement de M. MANMONAT. . ' u. dinen-

M. MA?WNAT estimezen effet, qu'il peut se trouver certaine 
oas ou le troc n'est pazs condamnable ; qu'il arrive que cerÎÏÏSes 
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familles peu fortunées,se privent de eertaines choses pour en 
obtenir d'aujres plus nécessaires. Il propose d’ajouter à 
l’article 1 : "à l’exception des besoins personnels ou familiaux" 
Il pense que l’on ne peut interdire ce troc qui n’est pas condamna­
ble.

M. SAERIEN estime que ce serait favoriser ceux qui ont une 
monnaie d’échange aux dépens de ceux qui n’ont rien du tout,

M. DADU estime également que les services rendus- ne sont 
pas du marché noir .

M. WEHRUNG pense que si cette loi était ainsi votée, elle 
n’arriverait pas pour cela à faire disparaître le troc.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que çe texte est adopté par 
1’Assemblée Nationale.

M. LE TERRIER, attire l’attention de ses collègues sur une 
sorte de troc que vise (à son avis) particulièrement la loi . Ce! un 
pratiqué par des individus parcourant la campagne avec des articles 
rares qui leur permettent de drainer les nroduits agricoles en 
quantité importante vers le marché noir.

M. SARRIENapprouve son collègue, Ce genre de troc, dit-il, 
est spécialement développée dans la r^j.on parisienne. C’est 1 ui 
qui est nuisible et qu’il faut combattre.

M. TOGNARD veut attirer l’attention de la Commission sur un 
autre cas. Dans les grosses entreprises, il existerdit-il, des 
coopératives ou cantines, qui,en elles-mêmes, ne sont pas un ma,] 
njais qui achètent en gros et sont des privilégiés par rapport 
aux travailleurs des petites entreprises moins favorisées. Il 
faudrait/dit-il, éviter les abus de ce genre.

M. BRUNE estime que trop de textes législatifs sont adoptés 
en vue d'apaiser l’opinion publique et ne sont pas respectés 
ce qui fausse la moralité. Il cite l’exemple de la taxation de la 
viande. C'est pour éviter un pareil état de choses ou’il se rallie 
a la proposition de son collègue M. MAMM3NAT.

M. LE TERRIER demande que l'on s'en tienne strictement à 
la question du troc.

M. CHATAGNER ne peut admettre que l'on permette à certains 
de satisfaire pleinement leurs besoins. Chacun ne peut satisfaire 
qu une partie de ses besoins. Cette loi est proposée en faveur des 
4économiquement faibles". veur aes

d disi^ngue deux cas bien différents : 1} celui
des trafiquants, qui courent les campagnes , U 



il faut, estime-t-il les arrêter et les faire travailler.. Il n’y 
a pas besoin d’un texte pour ces individus qui ne peuvent invo­
quer les besoins familiaux.

2° - Pour les autres, ce ne sont pas des trafiquants mais 
des personnes qui essaient de satisfaire leurs besoins familiaux.

M. LE TERRIER, pense qu’il ne s’agit pas ici de codifier ces petits 
trocs.» mais que c’est le gros troc que ce texte vise.

M. PINTON, rappelle à ses collègues que l’amendement proposé a été 
adopté par l’Assemblée Nationale. La, difficulté, dit-il, réside 
dans la délimitation du troc légitime de l’illégitime.
Il a souvent observé que les employés du contrôle économique font 
souvent un drame de petites choses et en laissent glisser de beau­
coup plus importantes.

M. Le Président, estime qu’en cette matière la perfection est im- 
possible, il est partisan de la politique du moindre mal. Toute 
mesure, ajoute-til, qui risquerait de créer un climat défavora- 
rable à l’accroissement de la production est néfaste. La décision 
est donc reportée à huitaine. Puis M. Le Président donne lecture 
des articles suivants.

4
M. POINCELET, demande une modification de l’article IV . Cet article- 

dit-il, ne doit pas s’appliquer à la production paysanne.

M. PAPE, estime également que l'on ne peut exiger de factures de la 
part des paysans. Une telle exigence n'aurait aucune efficacité et 
indisposerait le monde rural.

M. LE TERRIER, approuve, lui aussi, son collègue. Exiger une facture 
d’un paysan, serait une utopie. Les décisions sont reportées à la 
prochaine réunion de la Commission.
Toutefois,la Commission décide de se saisir de ce texte pour avis.

M. SARRIEN, exprime ensuite le désir d'entendre le Haut-Commissaire 
du Ravitaillement•

M. Le Président, rappelle que la Commission n'est pas qualifiée pour 
convoquer un Ministre. Il a, personnellement, eu un entretien 
avec le Chef de Cabinet de M. RASTEL.

M. BRUNE, pense, quant à lui, qu'il serait intéressant d'entendre le 
responsable des services de la viande. Afin de connaître exacte­
ment ce qui a été décidé dans cet ordre,notamment en ce qui con­
cerne la substitution des tickets-prix aux tickets-quantités.



M. Le Président4. demande à ses collègues d’étudier chacun dans 
leur sphère le problème de la viande* puis de faire une syn­
thèse de ces observations* qui pourrait donner lieu à une 
intervention.
Il propose à se® collègues de mettre à l’ordre du Jour de la 
prochaine réunion la discussion sur le projet de loi* relatif 
à la législation économique.

A 15 heures 40, la séance est levée.

Le Président
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COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du 25 février 1947

La séance est ouverte à 19 heures 15.

Présents : Mme BRION, M. BRUNE (Charles), Mme CARDOT (Marie-Hélène), 
--------  M. CHATAGNER, Mme CLAETS, MM. DADU, LEFRANC, LE TERRIER, 

PAGET, POINCELOT, Mine ROLLIN, MM. SCHIEVER, TOGNARD.
Excusés : MM. AUSSEL, BOISROND, BOSSANNE, DUBOIS (Célestin), DUMAS 

(François), HENRY, MAMMDUAT OU RABAH (Abdelmadjd), PINTON, 
RACAULT, REVERBORI, RONDEL, SARRIEN, SAUVERTIN, WEHRUNG.

ORDRE DU JOUR
I .- Désignation d’un rapporteur pour avis pour le projet de loi 

n° 41 modifiant et complétant la législation économique (dont 
lia Commission des Affaires Economiques est s&isie au fond).

II .- Désignation d’un rapporteur pour la proposition de résolution 
n° 55 de M. DULIN tendant à inviter le Gouvernement à faire 
connaître les mesures qu’il envisage de prendre en vue d’assu­
rer aux Français le pain quotidien d’ici la soudure 1947.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT propose à ses collègues de passer immédiatement 
à la désignation des rapporteurs pour le projet èt la proposition 
figurant à l’ordre du jour. Il demande qui fait acte de candidature ?

Mme ROLLIN demande à quelle date le rapport sur le projet (N°41) 
devra être étudié par la Commission.

M. BRUNE estime que la procédure d’urgence,n’est .pas çonvesable et ne permëT pas au conseil de jouer son T51® de cnamBre ae réflexion' 
n rappelle que le rapporteur doit traduire l’avis de la 

Commission et non son avis personnel, qu’il importe donc d’étudier 
soigneusement le rapport en Commission.

. S* 1,5 ASSIRENT propose de porter à la séance du lendemain 
l’étude du projet de loi.

ü rappelle que la Commission était unanime pour apporter deux
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réserves : 
1°) sur 1*article I~’r/ 

de façon à ne pas interdire le troc à usage familial. 
2°) sur 1* article IV . 

de façon à ce que cet article ne s’applique pas aux pro­
duits agricoles.

M. BRUNE rappelle l'importance de ce projet sur la législation 
économique'; il convient, ajoute-t-il, de faire oeuvre utile pour 
l’ensemble du pays.

Ma» ROLLIN demande s’il n’y a pas de candidat pour rapporter 
ce projet.

Personne ne faisant acte de candidature, Mme ROLLIN accepte dé 
présenter le rapport.

M. LE PRESIDENT fait connaître à ses collègues que la Commissior 
des Affaires Economiques serait désireuse d’entendre quelques mem­
bres de la Commission du Ravitaillement lors de la discussion du 
projet de loi sur là législation économique, il propose donc à Mme 
ROLLIN de se rendre à la réunion de cette Commission le lendemain 
matin.

M. LE PRESIDENT propose a ses collègues de passer à la nomina­
tion d'un rapporteur pour la proposition de résolution n° 35 de M. 
DULIN.

M. BRUNE accepte d’être nommé rapporteur à condition d'avoir 
une semaine devant lui pour effectuer ce travail.

, LE PRESIDENT est d’accord pour reporter à la semaine suivan­
te la discussion dece rapport.

BRUNE est donc pommé rapporteur .

. _. M. TOGNARD désirerait que la séance du lendemain soit consacrée 
à étude des points principaux du projet (N° 41) et de la proposi­
tion n° 35. v

M*—LL PRESIDENT fixe donc à l'ordre du jour du lendemain l’étu­
de des points principaux de ces projets.

Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière séance.

Mme BRIüN rappelle que tous ses collègues approuvaient la 
remarque que M. MAMMDNAT avait faite au début de la dernière séance.

Sous réserve de cette remarque, le procès-verbal est adopté.

à 19 heures 40, la séance est levée.

Le Président,
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Président» de M. LEFRANC, Président 
e'

Séance du Mercredi 26 Février 1947

la séant» est ouverte à 14 heures 10

Présents : MM. AUSSEL, BOSSANNE (André), Mme BRIOS, MM.
BRUNE (Charles), Mme CARDOT (Marie-Hélène), 

MM. CHATAGNER, DADU, DUBOIS (Oélestin), HENRI, 
LEFRANC, LE TERRIER, PISTON, POINGSLOT, RA- 
OAULT, Mme ROLLIN, MM. BOUDET, SARRIEN, SAU- 
VERTIN, SOHIEVER, TOGNARD.

Excusé «- M. BOISROND.

ORDRE DU JOUR

I - Examen éventuel du rapport sur la proposition de résolu­
tion N° 55 de M. DULIN, en yue d'assurer le pain quoti­
dien aux Français d'ici la soudure.

II - Examen éventuel du rapport pour avis sur le projet de loi 
N° 41 modifiant et complétant la législation économique.

III - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

^JjEPR^i^nt transmet à ses collègues la proposition de M. 
CHATAGNER demandant que l'on aborde en premier lieu la dis­
cussion de la proposition de résolution de M. DULIN.

M. CHATAGNER .appelé à une autre Commission/s'excuse de ne pouvoir 
rester jusqu'à la fin de la séance. Il exprime la surprise 
que lui a causé la proposition de résolution de M. DULIN et



26 FEV
en cherche l'objet. S'agit-il d'interroger le Gouvernement ? 
Peut-être se propose-t-il d'apporter des conseils ? En oe cas, 
le Rassemblement des Gauches a la possibilité de se faire en­
tendre au Gouvernement.

Au nom du Groupe socialiste» il est prêt à écouter les 
conseils du Rassemblement des Gauches» s'ils sort judicieux 
et s'ils apportent des solutions plus efficaces que 1m solu­
tions ministérielles.

A son avis» il ne peut être question d'exprimer ici ni 
une thèse de libéralisme intégral» ni une thèse de dirigisme 
intégral. La thèse du Rassemblement des Gauches est peut-être 
intermédiaire entre ces thèses extrêmes. Les moyens de réaliser 
la soudure sont nombreux. H ne peut êtrsusé que d'un seul mo­
yen; il faudra en associer plusieurs. Le'Gouvernement ne man­
que pas de bonne volonté» peut-être manque—t-il de science. 
Si le Rassemblement des Gauches» conclut M. CHATAGNER, en même 
temps qu'il donne des conseils/apporte une aide» cette aide 
serait accueillie favorablement.

M, BRUNE répond à M. CHATAGNER qu'il se refuse à donner à ce débat 
une tournure politique. La proposition, dit-il» a été déposée 
alors qu'on no connaissait pas le résultat du Voyage de M. 
TANGUY-PRIGENT.

Devant l'inquiétude qui se faisait jour dans certains 
milieux du Pays» M. DULIN a cru nécessaire de déposer cette 
résolution.

Il n'est pas> ajoute-t-il» dans l'esprit du Rassemblement 
des Gauches de créer des difficultés à un Gouvernement qui est 
le leur» comme il est celui de presque tous 1m Groupes repré­
sentés ici. Le rapport sera d'ailleurs déposé au nom do la 
Commission du Ravitaillement tout «rt; 1 èwKdo l'ob­
jectivité dans les débats sans arrière-pensée politique.

H. PISTON voudrait relever plusieurs points de l'intervention de 
M. CHATAGNER. H pense que M. CHATAGNER a entendu dire, que le 
Rassemblement des Gauches voulait faire une opération politique 
Il ne voit pas?quant à lui» dans cette proposition» un objectif 
politique.

Lorsqu'un Groupe dépose une proposition do résolution» 
les autres Groupes, poursuit M. PINTON, ne doivent pas systé­
matiquement y voir une manoeuvre politique», maie examiner le 
texte qui leur est soumis dans l'intérêt général.

M. CHATAGNER est d'accord avec M. PINTON.

Cette question est d'intérêt général. H est tout disposé 
à ne pas engager de querelles p&itiquM. Mais il estime qu'il 
y a deux manières d'opérer :
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- ou l’on se borne à interroger le Gouvernement et l’on 
attend^ dans oe cas» la réponse du Gouvernement.

- ou l’on se propose d’apporter des conseils au Gouverne­
ment et,dans oe cas» ajoute M. OHATAGNER» nous les attendons.

M. LEPRESLDENT propose à ses collègues que l’on lise oette propos!- 
tion de résolution. Après quoi» dit-il» on pourrait» soit dis­
cuter oette proposition» soit en reparler à M. DULIN.

M. BRUNE a lu la résolution. Après avoir entendu l’exposé de M. le 
Ministre au cours de la dernière séance» il lui semble qu’un 
débat est prévu sur la politique générale du Gouvernement en 
matière agricole. Il est donc d*accord pour que l’on remette la 
discussion.

M. LEPRESIDENT rend hommage è l’esprit d’objectivité do M. BRUNE et 
déclare» que. dans ces conditions» le débat sur la question est 
reporté à une séanoe ultérieure.

M. BRUNE estime qu’il faut avant tout maintenir la cordialité des 
débats.

M. LE PRESIDAIT passe à la suite de l’ordre du jour qui comporte 
IMiude du projet de loi N° 41 sur la législation économique. 
Il passe la parole à Mme ROLLIN qui communiquera à ses collè­
gues le résultat de ses premières réflexions sur oe projet.

Mme ROLLIN rappelle que oe texte est un complément à l’ordonnance 
du JÔ Juin JK45 qu’elle s’est procurée. Elle donne leoture de 
l’artiole I^du projet.

La modification proposée par M. MAMMONAT ayant été faite 
par 1’Assemblée Nationale» l’article est adopté.

L’artiole II est adopté sans discussion ainsi que l’arti­
ole ÏT bis.

Article HI.- Mme ROLLIN propose une modification du texte. H 
est décidé d’en reporter l’étude à la prochaine réunion.

Article IV.- M. LE PRESIDENT estime inadmissible de maintenir 
ce texte bel qu’il est* car il entraînerait l’obligation de 
réclamer des factures aux paysans.

MM. DADU» LE TERRIER et BRUNE se rallient à la proposition de 
M. le PRESIDENT.

Mme ROLLCT fait remarquer qu’il ne s’agit là que d’une modification 
du 1er alinéa de l’artiole 46 de l’ordonnance du 50 Juin 1945 
et que cet article exclut les produits agricoles de l’obliga­
tion de la facture.

M. LE PRESIDENT remercie Mme ROLLIN de cet éclaircissement. L’artiol<
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est adopté.

L’article V est adopté sans observation.

Article V Bis.- Mme ROLLIN propose une modification à la 
première phrase de l’article de façon à englober toutes les 
entreprises sous un terme plus générique. Elle voudrait éga­
lement qu’il n’y ait pas de sursis pour l’amende.

M, BRUNE estime que la question de la responsabilité des fonction­
naires, visée dans cet article, est bien délicate.

M, LE TERRIER pense que le petit fonctionnaire a la possibilité 
de dégager sa responsabilité et que la faute administrative 
peut être démontrée.

M, BRUNE estime qu’il, y a parfois des chevauchements de services 
qui compliquent singulièrement la question.

Toutefois^ il n’est pas hostile aux termes de cet article.

L'article VI est adopté sans discussion.

L’article VII.- M« BRUNE demande si l’ordonnance du 30 Juin 
1945 n*est pas tout entière soumise à refonte.

M^e ROLLIN pense que la Commission des Affaires Economiques 
asoulevéla question et voudrait recodifier entièrement la 
législation économique qui devient vraiment trop obscure. 
Elle pense/toutef ois^qua,cette refonte sera une oeuvre de 
longue haleine et qu’en attendant, c’est ce texte qui sera 
adopté•

L’article VIII est adopté sans observation.

Article IX.- M, LE PRESIDENT est partisan d’une simplification 
du texte.

Mme ROLLIN est chargée d’étudier une éventuelle simplification 
de cet article.

L’article X est adopté.

Article XI.- M. BRUNE estime que cet article est grave en ce 
qu’il autorise lès contrôleurs à faire des incursions dans 
les habitations privées.

Mme ROLLIN propose que l’on maintienne cette possibilité d’in­
cursion dans les habitations des particuliers, en ajoutant les 
termes : "en se faisant assister d’un officier municipal*.

M. BRUNE fait remarquer que cette simple addition fait tomber 
tout l’article. H estime que le maintien de cet article est
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une atteinte à la séparation des pouvoirs exécutif et judiciaire

M. LE PRESIDENT propose que l’on réserve oet article*. qui «d’ailleurs 
fait 1*objet d'une étude de la Commission de la Justice et Lé­
gislation, 

L'article XI Bis est adopté»

L'article XII est adopté»

M» LE PRESIDENT propose à ses collègues d’étudier, au cours de la 
prochaine" séance, le rapport de me ROLLIN.

me ROLLIN ajoute qu’il lui semble y avoir une lacune à l'article 
V bis, en ce qui concerne les coopératives ou cantines des 
grandes entreprises, qui ne sont pas englobées dans oet article.

Elle est tout à fait favorable à ces coopératives mais 
désirerait éviter que des abus dans leur gérance se retournent 
contre les usagers.

M» BRUNE craint qu'un article spécial, à ce sujet, risque de faire 
apparaître les coopératives comme des organismes de marché 
noir, ce qui serait tout à fait regrettable»

La Commission laisse à Mne ROLLIN le soin d'opérer cette 
modification, de façon aussi discrète que possible»

M» LE PRESIDENT propose à ses collègues de se réunir mercredi pro­
chain, pour étudier le rapport de tome ROLLIN.

A 15 heures 30, la séance est levée.

Le Président,
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COMMISSION TU RAVITAILLEMENT

Réunion commune avec la Commission de 1'Agriculture

Présidence de M. DULIN, Président

Séance du mardi 4 mars 1947

La séance est ouverte à 17 h. 15

Présents : Agriculture : MM. BELLON, BRUNE, CHOCHCY, COUDE 
du YORESTO, DADU, DAVID, DULIN, DE FELICE, 
GRAVIER, HENRY, JAYR, LAURENTI, LEMOINE, LE 
TERRIER, DE MONTALEMBERT, MOREL, PRIMET, SAINT 
CYR, SEMPE, SIMARD, TOGNARD, Mme VlGIER.

Ravitaillement : MM. AUSSEL, BRUNE, CHATAGNER, 
Mme’ ÛLAEYS, MM. DA DU, DUBOIS, DUMAS, HENRY, 
LEFRANC, LE TERRIER, MAMMONAT, Mme ROLLIN, 
MM. TOGNARD, WEHRUNG.

ORDRE du JOUR

Discussion pour avis du projet de loi. (n° 235 A.N.) 
complétait et modifiant la législation économique.

COMPTE-RENDU

Voir procès-verbal de la Commission de 1’Agriculture.
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Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du Mercredi 5 Mars 1947

La séance est ouverte à 14 heures 15 •

Présents i MM. AUSSEL, BOSSANNE (André)» Mme BRION. M. BRUNE 
(Charles)» Mme CARDOT (Marie-Hélène) » MM. OHATA- 
GNER, DADU, EUBOIS (Cèlestin), DUMAS (François) 
LEFRANC» LE TERRIER» MAMMONAT, PAGET» PINTON, 
POINCELOT» RACAULT» Mme ROLLIN, MM. SARRIEN» 
SAUVERTIN, SCHIEVER» TOGNARD» WEHRUNG.

Excusést M. BOISROND, Mme CLAEÏS, MM. ROUDEL, REVERBORI.

Absent s M. OU RABAH (Abdelmadjid).

ORDRE DU JOUR

I - Discussion de projet 
le projet de loi (N® 
lation économique.

de rapport pour avie de Mme ROLLIN sur 
41)» modifiant et complétant la légis-

II - Discussion du projet de rapport de M. BRUNE, sur la propo­
sition de M. DULIN» relatif au pain quotidien des Français 
d'ici la soudure.

III - Questions diverses
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COMPTE-RENDU

M» LE^PRESIDENT passe la parole à Mme ROLLIN, Rapporteur pour avis 
du projet de loi N° 41» complétant et modifiant la législation 
économique,

Mme ROLLIN élève une protestation sur la manière dont les deux Commis­
sions de 1* Agriculture et du Ravitaillement réunies en commun» 
la veille» ont travaillé» Elle estime que le résultat d'une 
telle méthode de travail ne peut être que mauvaise et» demande 
à M» le Président de refusera l'avenir» tout renouvellement de 
cette manière de procéder» Dans le cas contraire» poursuit-elle» 
il nous serait impossible de remplir notre rôle. En tant que 
Rapporteur» elle se refuse à défendre l'amendement à l'article 
II présenté par M» MOREL» ainsi rédigé : "Dans les exploita­
tions agricoles» les perquisitions ne pourront en aucun cas» 
avoir lieu de nuit". Elle estime que cet amendement réduit a 
néant l'efficacité de l'article II»

M» LE PRESIDENT rappelle à ses collègues que c'est à la demande de 
M» HJ LIN que les deux Commissions se sont réunies en commun» Il 
reconnaît que le débat, fut par momentt un peu obscur mais», les 
conditions dans lesquelles il s'est déroulé» étaient difficiles»

M» LE PRESIDENT n'est personnellement pas opposé à ce que 
l'on remette en cause l'amendement à l'article II»

M» BRUNE est en accord avec Mme ROLLIN sur le fond du problème. Il 
estime» en effet» que ces conditions de travail sont inadmissi­
bles.

Il rappelle que les Commissions de l'Agriculture et du Ra­
vitaillement, réunies la veille, avaient décidé de demander la 
disjonction de l'article 7» En outre, ajoute—t-il, nous avons 
été saisis d'un, amendement de M. MOREL, tendant à interdire 
les perquisitions dans les localités de moins de 15 feux. C'est 
parce qu'il craignait que ces perquisitions soient prétexte à 
des attaques nocturnes dans les fermes isolées, que M. MOREL 
avait proposé cet amendement.

M. BRUNE avait fait remarquer à M. MOREL l'impossibilité 
d'établir de telles distinctions dans le cadre d'une loi» C'est 
pourquoi M. MOREL avait finalement rédigé l'amendement en ques­
tion»

M. LE PRESIDENT partage l'avis de Mme ROLLIN. Il estime qu'un trafic 
éhonté se produit de nuit et que cet amendement aurait pour effet 
de protéger les trafiquants, c'est pourquoi il est hostile à cet 
amendement.

M. PINTON estime que le trafic se passe sur les routes et quezpar 
conséquent.le contrôle routier devrait pouvoir l'appréhender.
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M» OHATAGNER pense que oea perquisitions nocturnes devront demeurer 
des exéeptions*. sais que, dans certains cas» il peut être utile 
que l'on puisse procéder à des perquisitions immédiates.

M. DUMAS craint que oea mesures fassent le jeu des bandits de droit 
commun, munis do fausses cartes.

Mme ROLLIN rappelle qu'il est prévu*que ces contrôleurs devront être 
assistés d'un agent de police municipale.

M. PAGES? a assisté, en qualité de mairo/à des perquisitions; il estime 
que les risques sont ainsi écartés.

M. BRUNE précise que,si c'était le maire qui accompagnait le oontrô- 
leur économique, il n'y aurait pas de difficultés*^ car le maire 
est connu mais ce ne sera pas forcément le maire.

M. LE PRESIDENT estime que la Commission du Ravitaillement, aussi bien 
que celle de l'Agriculture, a trop tendance à interpréter ce 
texte de loi*, comme étant dirigé contre la paysannerie. En fait, 
poursuit-il, il s'agit surtout de l'industrie et du commerce.
Si nous défendions cet amendement, dit-il, les industriels et 
les grossistes pourraient demander eux aussi à bénéficier de 
ces exceptions•

M» DUBOIS pense également que o’est par priorité l'industrie qui est 
visée dans ce texte.

M. LE TERRIER approuve les paroles du Président et pense que oe serait 
une erreur de rester "braqué" sur ce texte*, qui vise avant tout 
le stockage.

M. CHATAGNER est étonné de l'émotion que soulève oette tentative de 
perquisition. Il estime qu'il faut frapper les fraudeurs. L'a­
griculture ayant les mêmes droits doit avoir les mêmes devoirs. 
Au nom de l'égalité de tous, il réclame, pour elle, les mêmes 
obligations. Au nom du Groupe socialiste, il s'oppose donc à 
cet amendement.

M. MAMMONAT ne voit pas en quoi ces mesures pourront gêner les culti­
vateurs honnêtes. Il insiste sur la nécessité du droit de perqui­
sition de nuit.

M. SARRIEN précise que oe n'est pas tant au fait de la perquisition 
qu’il est hostile qu'aux inconvénients qui pourraient en résulter

M. LE TERRIER pense que ces perquisitions seront faites avec circons­
pection et n'auront lieu que dans les maisons où l'on est certain 
que se passe le trafic.

M. PINTON estime que oe sont les incidents qui peuvent se produire 
qui inquiètent certains membres de la Commission. Il pro pose que 
l'on précise que le contrôleur devra être accompagné d'un officie 

municipal•
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M. WEHRUNG estime que le retord? à la liberté, notamment pour le 
marché de la viande, rendrait inutile do telles mesures»

M» LE PRESIDENT est partisan de la liberté totale avec le retour de 
.........l'abondance mais*. il estime que le retour à la liberté est im­

possible tant que les difficultés actuelles subsisteront.

Mme ROLLIN, après avoir entendu l'opinion de la Commission, demande 
donc à ne pas soutenir cet amendement.

M. BRUNE estime qu'il faut communiquer à M. MOREL que la Commission 
du Ravitaillement ne peut donner son accord et ne soutiendra 
pas cet amendement.

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRESIDENT passe ensuite à la seconde question de l'ordre du 
jour : le rapport de M. BRUNE sur la proposition de résolution 
de M. DULIN (N° 55).

M. BRUNE rappelle qu'il manque quatre millions de quintaux de céré­
ales pour assurer la soudure. Il pense que cette proposition 
avait pour but de permettre au Ministre de venir expliquer sa 
politique devant le Conseil.

M. BRUNE croit savoir que le Ministre a reçu aux Etats- 
Unis promesse de 5 millions de quintaux livrables au mois de 
juillet; toutefoiszc*est sur le plan international que sera dé­
finitivement réglé le problème.

M. CHATAGNER estime que le problème du ravitaillement en pain reste 
très grave. Les Pinçais» dit-il, se sont contentés jusqu'ici, 
de changer de Ministre du Ravitaillement. Si les difficultés 
s'aggravent, ne risqueraient-ils pas de changer de régime ? Il 
ne le souhaite personnellement pas.

La proposition de résolution pose le problème. Il s'agit 
de voir le problème dans toute son importance, dégagé de toutes 
préoccupations politiques.

M, PAGET pense également avec MM. BRUNE et CHATAGNER qu'il faut trai­
ter le problème dans son ensemble et non pas pratiquer une poli­
tique "à la petite semaine*'•

M. LE PRESIDENT conclut que tous ces problèmes sont interdépendants 
et^. que ce problème trouvera sa place au cours du prochain dé­
bat qui doit avoir lieu devant 1'Assemblée sur la politique 
agricole.

A 15 heures 15, la séance est levée.

Le Plaident s
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COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence, de M. CHAT AG-NER ^Président

Séance du vendredi 21 mars 1947.

La séance est ouverte à 14 heures 45.

Présents : M. AUSSEL, Mme BRION, M. CHATAG-NER. Mme CLAEYS, MM. DADU, 
DUBOIS (Célestin), DUMAS (François), LE TERRIER, POINCELOT, 
Mme ROLLIN, MM. ROUDEL, TOGNARD, WEHRUNG.

Suppléant :1V JULLIEN (Jean), de M. B08SR0ND.

Excusés :MM. BRUNE (Charles), HENRY, LEFRANC.

ORDRE du JOUR

Désignation d’un rapporteur de la proposition de résolution 
(n°55) de MM. CASPARY et DORÊY, tendant à accorder aux non- 
producteurs des campagnes le meme ravitaillement qu’aux 
habitants des cités urbaines.

Compte-rendu

M. le Président demande à ses collègues d’excuser M. LE- 
FRANC qui ne pourra présider cette séance de la Commission, 
étant retenu à la Conférence des Présidents. Il rappelle 
qu’il s’agit uniquement de désigner un rapporteur pour la pro­
position de résolution (n°55) de MM. CASPARY et DOREY et de­
mande qui serait éventuellement candidat pour ce rapport.

Mme BRION accepterait vo lontier> le rapport * car elle 
s’intèresse7depuis longtemps, à cette question au sein du 
Conseil Municipal dont elle fait partie. t
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M. DADU pensait qu’il était entendu que c’était l’un des 
membres du groupe,qui présentait la proposition,qui devait être 
chargé du rapport. Dans ce cas, il propose la candidature de son 
collègue M. AUSSEL.

Mme BRION accepte de retirer sa candidature.

M. AUSSEL est nommé rapporteur de la proposition de résolu­
tion Çn° 55).

M. le Président demande si quelqu’un voit d’autres ques- 
tions à poser7.

Mme BRION aurait éventuellement un problème à mettre à l’or­
dre du jour cPune séance ultérieure : il s’agit de la situation 
très difficile où se trouvent les biscuiteries dont les attribu­
tions en farine ne sont pas honorées^ fie qui risque de créer un 
arrêt de cette industrie et de provoquer, par voie de conséquen­
ce^, un chômage parmi les ouvriers.

M. TOGNARD estime que le problème est très délicatr car il 
s’agit avant tout de réaliser une soudure difficile pour le pain.

M. JULLIEN évoque également la situation des brasseries qui 
vont se trouver incessament arrêtée^ faute d’attributions d’orge.

Il rappelle.à ce sujet .qu'il a été chargé par M. RASTEL.d'é­
tablir des contacts avec la'Réaidence du Maroc en vue d'étudier 
1* imposition d’un contingent d’orge de la récolte marocaine.

Une mission d’achat est actuellement portée au Maroc en 
vue d’étudier cette question.

M. JULlIEN rappelle qu'avant la guerre,, les brasseries con- 
sommaient environ 2.200.000 quintaux d'orge. Cette année le ra­
vitaillement n’a pu leur en allouer que 850.000 quintaux.

Il ne lui semble pas impossible qu’un million 50Q000 quin­
taux soient importés du Maroc qui, en contre—partie,demanderait 
que l’on favorise davantage l’équipement agricole.

Cependant, ajoute-t-il, ce ne sont que des prévisions. La 
récolte n'.est pas encore totalement rentres. Jusqu au dernier 
momentydes surprises peuvent survenir et réduire ce potentiel 
d'exportation.

M. le Président remercié M. JULLIENde ses précisions 
en est heureux car en matière de ravitaillement les bonnes nou­
velles sont rares.

M. LE TERRIER demande combien de quintaux d'orge sont néceS' 
saires pour les brasseries.

M. juin-TEN précise qu'avant guerre^, les brasseries consom-
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M7, 
2.200.000 quintaux et quezcette année, on^avait pu leur en attri­
buer que 850.000 quintaux. <

Il insiste sur le fait que les chiffres qu’il a indiqués^re­
latifs à la récolte marocaine, ne sont que des prévisions.

M. DADU rappelle qu’une mission est également partie au lÆa- 
roc pour l’achat de moutonS„

M. JULLIEN estime qu’elle ne pourra guère obtenir plus de 
500.Oôô têtes et que ce serait une erreur et un danger pour l’é­
conomie marocaine d’en octroyer davantage.

M. CHATAGNER remercie ses collègues.

La séance est levée à 15 heures.

Le Président.
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COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du samedi 29 mars 1947

La séance est ouverte à lh.15 du matin

Présents:MM.AUSSEL, JULLIEN, Mme BRION, M. BRUNE (Charles), Mme 
CARDOT (Marie-Hé1ène), M. CHATAGNER, Mme CLAEYS, MM. 
DADU, HENRY, LEFRANC, Le TERRIER, RACAULT, Mme ROLLIN, 
M. ROUDEL.

Excusés : MM. PAGET, REVERBORI, SARRIEN.

Suppléant : M. JULLIEN (Jean) de M. BOISROND.

ORDRE du JOUR

Etude du projet de loi n° 1080 (A.N.) instituant une carte 
d’acheteur pour les professionnels du bétail et de la viande.

(Procédure d’urgence )

COMPTE-RENDU

M. Le PRESIDENT donne lecture du projet de loi tel qu’il vient 
de lui être transmis de l’Assemblée Nationale.



29.3.47 (Ag.)

Article premier : est adopté sans discussion.

Article 2 :

Mme ROLLIN estime que cet article vise essentiellement à 
faciliter l'épuration de la profession.

M. BRUNE insiste sur l'importance de la composition du Comité 
départemental de la Viande.

Mme BRION estime que ces Comités sont formés par une repré­
sentation équitable de professionnels etrïonctionnaires. Elle 
n'est pas partisan d'en modifier la composition.

Mme ROLLIN rappelle que les comités n'ont pas été constitués 
en vue de cette épuration de la profession. La présence de fonc­
tionnaires, ajoute-t-elle, est une garantie de saine exécution de 
ces textes.

M. JULLIEN voit dans la composition de 
ments :

ces. comités deux élé-

- l’élément d'autorité, constitué par
- l'élément de conseil de technicité, 

fessionnels.

les fonctionnaires ; 
constitué par les pro-

M. CHATAGNER se demande si la décision appartient au Préfet 
ou au^comité. Il lui semble, d'après ce texte, que c'est au 
Comité. Il est partisan de rendre au Préfet ce pouvoir de déci­
sion^ car il est à craindre, dit-il, que des professionnels, peu 
honnêtes, soient les maîtres de ces comités.

M. LE PRESIDENT précise que, d'après le texte adopté par 
1*Assemblée Nationale, c'est au Comité que revient le pouvoir de 
décision.

M. LE TERRIER propose qu'il y ait davantage de représentants 
de la profession au sein du Comité.

M. BRUNE estime que ce système,qui consiste à retirer 1 'au- 
torité au Préfet, est dangereux, car on lui retire^ en même temps, 
la responsabilité. z

Il est partisan d'ajouter, dans la composition de ce comi té, 
le directeur des services agricoles départementaux.

M. LE PRESIDENT est très partisan de rétablir le texte du
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projet gouvernemental qui donne toutes garantiès sur l'assainisse­
ment de la profession.

M. BftUNE.lui préfère l'amendement apporté par l'Assemblée 
Nationale »

M. JULLIEN estime qu'il s'agit,avant tout, d'éviter que des 
accords, des ententes se fassent entre professionnels malhonnêtes.

Màe ROLLIN propose d’amender le texte de 1’Assemblée Na­
tionale en supprimant "conformément à ...$7en remplaçant ces 
mots par "après avis de ..."

Elle est également d'avis d'ajouter, à la liste des membres 
de la Commission, le directeur des services agricoles.

M. HENRY est, lui aussi, partisan de l'article 2 primitif.

M. BRUNE désirerait quætsoit ajouté/à la liste des membres 
composant la Commission, "deux représentants des consommateurs".

M. CHATAGNER,au nom de son groupe, propose de maintenir 
l'article 2 du projet gouvernemental.

M. Le PRESIDENT met aux voix l'amdndement apporté par 1'As­
semblée Nationale :

- Par 5 voix contre 6, cet amendement est rejeté-.

Ont voté pour : MM. AUSSEL, JULLIEN, BRUNE, DADU, Mme ROLLIN

Ont voté contre ; Mme BRION, MM. CHATAGNER, HENRY, Le TER­
RIER, RACAULT, ROUDEL.

Mme BRION pense que l'on devrait prévoir le retrait de la. 
carte d'acheteur à ceux qui ne fournissent pas de viande. Sa. 
proposition n'est pas acceptée.

Article 5 : adopté sans modification.

Article 4 : adopté sans modification.

Article 5 : adopté sans modification.

Article 6 :

M. BRUNE propose le rétablissement de l'article original 
du projet gouvernemental.

Néanmoins,1'article proposé par 1'Assemblée Nationale est 
adopté sans amendement.
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Article 7

Article 8

A 2 heures

: adopté sans amendement.

: adopté sans amendement.

10 du matin, la séance est levée.

Le Président.



COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M» CHATAGNER, Vice-Président

Séance du Mercredi 14 Mai 1947

La séance est ouverte à 14 heures 45

Pré sents : MM. AUSSEL, BOISROND. 0OSSANNE (André), me 
OARDOT. (Marie-Hélène), MM. CHATaGNER, DUBOIS,(Cé- 
lestin), DUMAS (François), LEFRANC, POINCELOT, 
RAOAULT, SOLDANT, Mme ROLLIN, MM. ROUDEL, SARRIEN 
SOHIEVER, TOGNARD.

Suppléant : M. DUBOIS (Célestin) de M. VILHET.

Absents : Mme BRION, MM. BRUNE (Charles), GALONNE, Mme 
CLAYES, MM. DADU, GUSTAVE, HENRY, LE TERRIER, 
OU RABAH (Àbdelmadjid), PAGET, PINTON, SAUVERTIN, 
WEHRUNG.

ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. AUSSEL sur la proposition de résolution 
(N° 55) de MM. CASPARY et DOREY, tendant à accorder aux 
non-producteurs des campagnes le même ravitaillement 
qu’aux habitants des cités urbaines.

II - Désignation d’un vice-président en remplacement de M. 
MAMMONAT, démissionnaire.

III - Questions diverses.
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COMPTE-RENDU

M» LE PRESIDENT donne la parole à M. AUSSEL pour l’exposé 
de son rapport sur la proposition de résolution (N° 55) de MM. 
GASPARY et DOREY, tendant à inviter le Gouvernement à prendre 
toutes dispositions pour accorder aux non producteurs des campa­
gnes le même ravitaillement qu’aux habitants des cités urbaines.

M,,AUSSEL expose à ses collègues la différence de traite­
ment qui résulte du régime actuel en cette matière et conclut 
à l’adoption de la proposition de résolution.

M. LE PRESIDENT remercie M* AUSSEL de son exposé très 
objectif1 et très clair.

M. TOGNARD estime très regrettable que les communes rurales 
des départements producteurs n’aient plus droit aux attributions 
de farine et propose, à ses collègues,d’attirer l’attention du 
Gouvernement sur ce point»enxmentdonnant, dans cette proposition 
de résolutionzla situation faite aux habitants de ces petites 
collectivités rurales.

M. DUMAS craint qu’en proposant la. généralisation de cette 
mesure on ne rencontre davantage de difficultés auprès des pou­
voirs publics. Il lui semblerait préférable de délimiter le champ 
d’application de cette résolution à certains départements.

M. ROUDEL propose,également,de n’étendre qu’à certains dé­
partements le champ d’application de cette mesure.

M. LE PRESIDENT estime que les circonstances exceptionnelle­
ment difficiles que nous traversons amènent fatalement des injus­
tices. Il pense qu’en de pareilles périodes, il convient ae?s.e 
fâiyer "des amess de jasobini". Au nom de soç/groupe , il s’associe 
à la demande formulée par M. AUSSEL dans son rapport*. mais ajoute 
quezdans son esprit, il ne peut s'agir que d'une indication don­
née au Ministre du Ravitaillement.

À l'arrivée de M. LEFRANC, Président de la Commission, M. 
CHATAGNER lui yaooo If»-pro sidenee Jvtéa* -

Présidence de M. LEFRANC, Président

M. RACAULT désirerait savoir si un ouvrier, un employé 
demeurant dans un village mais travaillant dans une ville, peu­
vent retirer leur carte d'alimentation au lieu de leur-travail.

M. AUSSEL lui rappelle qu'ils peuvent le faire pour eux 
personnellement,mais pas pour leur famille.
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M« LE PRESIDENT n’est pas hostile à cette proposition de 
résolution, si sa réalisation en est possible; la question est 
de savoir s’il existe une telle possibilité.

M. CHATAGNER estime que la Commission a, à l'égard du Mi­
nistre du Ravitaillement, des droits et des devoirs.

Son devoirest de l’aider à réaliser aussi complètement 
que possible la collecte du blé. Son droit ,==£’est d’obtenir que 
la répartition de cette collecte soit aussi équitable que possi­
ble i

M. TOGNARD pense que ce n’est pas tant sur la répartition 
qu’il convient de porter ses efforts que sur la production, no­
tamment celle du blé. C’est parce que les différents gouverne­
ments qui se sont succédé/ depuis 1918 ont trop négligé cette 
question que l’on en est arrivé à la situation actuelle, estime- 
t-il.

M. CHATAGNER ne partage pas l’avis de M. TOGNARD. Il lui 
semble exagéré# de dire que l’on n’a rien fait.

M. LE PRESIDENT estime que les hommes responsables échappent 
trop facilement à leur responsabilité . La décision de réduire 
la carte de pain aurait dû être prise depuis plusieurs mois déjà. ! 
Pour aider le Gouvernement, il faut, dit-il,"s'inspirer des er­
reurs du passé"- savoir revenir sur ces erreurs et les reconnaî­
tre, ce qui permet de n’en plus commettre de semblables à l’ave­
nir i

Il pense que la décision que vient de prendre le Gouverne­
ment de s'orienter vers une collecte totale du blé, sans souci 
des prochaines semences, est grave et lourde de conséquences. 
Les paysans, dit-il, sont, pour l’immense majorité, honnêtes et 
ont fait leur devoir. La solution, conclut le Président,"c’est 
de faire le bilan de là situation et de reconnaître ses torts.x

M. BOISRQND estime que cette discussion sort du débat et 
propose de passer au vote sur le rapport de M. AUSSEL. Il suggère 
d’ajouter aù texte de la resolution : "dès que les circonstances 
le permettront",

M. CHATAGNER propose d ’ajouter*"dans la. mesure des possibili­
tés".

M. SOLDANT demande s’il ne serait pas plus sage de retirer 
cette proposition de résolution qui risque de donner lieu en 
séance à des "controverses politiques" - et d’attirer l’attention 
du Gouvernement sur ce problème parQuestions écrites, par exem- 
P O

M^LE PRESIDENT est partisan de voter la proposition de 
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résolution telle qu’elle est rédigée. Il rappelle qu’elle 
avait été déposée au mois de février et qu’elle avait alors 
sa raison d’être; aujourd’hui, eu égard à la situation, il 
n’en voit plus bien l’utilité. Quant à la question du blé, 
le Président rappelle également que M. TANGUY-PRIGENT, lors­
qu’il est venu au Conseil de la République, avait donné l’as­
surance que la soudure était assurée.

M» CHATAGNER voudrait savoir siz oui ou non,la question 
du blé doit être évoquée aujourd’hui. Si oui, il accepte et 
ne se refuse pas à la discussion.

Mme ROLLIN regrette quezdans les circonstances actuelles, 
la Commission ne travaille pas davantage. Elle demande que les 
réunions soient plus régulières et que l’on étudie les "pro­
blèmes^ cruciaux" qui se posent en matière de ravitaillement. 
Elle désirerait, d’autre part, qu’un fonctionnaire du Cabinet 
de M. RAMADIER vienne exposer,à la Commission/la situation 
actuelle et les grandes lignes de l’action gouvernementale.

M. LE PRESIDENT rappelle à Mme ROLLIN que, si la Commis­
sion ne s’est pas réunie plus souvent, c’est qu’il n’y avait 
pas de textes à examiner. Il appartient, poursuit-il, à cha­
cun des membres de la Commission de déposer des projets et 
propositions et de proposer les questions à mettre à l'ordre 
du jour. Quant à la question du pain, elle sera évoquée en 
séance, mardi prochain, lors du débat sur la proposition de 
résolution de M. DULIN - il pense, quant à lui,i qu'il est 
déjà trop tard — et craint qu'il ne s'agisse d'une véritable 
"catastrophe nationale".

Mme ROLLIN rappelle que des sous-Oommissions avaient été 
établies lors de la première réunion et estime qu’il apparte­
nait au Président de les stimuler. Pour le moment, deux pro­
blèmes lui semblent urgents : le pain et la viande.

,M.,LE PRESIDENT estime qu'il serait bon que les Sous- 
Commissions travaillent et fassent des rapports .en Commission. 
Il regrette et déplore l’habitude qui a été prise de travail­
ler uniquement sur les projets de loi et les propositions de 
1'Assemblée Nationale. Il propose de réunir la Commission 
avant la séance de mardi prochain, afin d’étudier la proposi­
tion de résolution de M. DULIN.

M. TOGNARD estime.que le problème du blé sera suffisam- 
ment évoqué mardi et qu’il s'agit, d’ailleur3/beaucoup plus 
d un problème de production que de distribution. Passant à 
un autre ordre d'idées, il croit possible, d’une part, de 

iîsss â™
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surtout éviter le travail hâtif.

M. LE PRESIDENT demande à ses collègues de se prononcer 
sur le rapport de M. AUSSEL.

Le rapport de-M. AUSSEL est adopté à l’unanimité.

M. LE.PRESIDENT propose de passer à la. suite de l’ordre I 
du jour qui appelle la nomination d’un vice—Président en rempla— I 
cernent de M. MAMMONAT, démissionnaire; le groupe communiste pro- I 
pose la candidature de Mme BRION. I

Mme BRIQN est nommée vice-Présidente.

M, LE PRESIDENT demande à M. AUSSEL de convoquer la sous- 
Commission des Boissons* afin qu’elle constitue son Bureau; il 
demande à ses collègues d’établir l’ordre du jour de la proehai- I 
ne séance.

M. ROUDEL croit souhaitable que les deux sous—Commi ssiong 
des Baissonsde 1 ’Agriculture et du Ravitaillement travaillent ï 
en commun.

Mme ROLLIN voudrait que le Ministre du Ravitaillement fut 
entendu par la Commission et lui expose son plan.

M. LE PRESIDENT estime que les grandes lignes de la nouvelle! 
politique du Gouvernement en matière de ravitaillement seront 
connues d’ici mercredi et que la Commission pourra/alors>en dis— I 
cuter. Il est donc décidé de porter cette question à l’ordre du | 
jour. j

A 15 heures 45 la séance est levée. |

Le Président,



COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du Mercredi 21 Mai 1947

La séance est ouverte à 14 heures 40.

Présents :

Excusés :

Absents :

MM. AUSSEL, BOISROND, BOSSANNE (André), Mme BRION, 
MM. BRUNE (Charles), GALONNE (Nestor), Mme CARDOT, 
(Marie-Hélène^, MM. CHATAGNER, DADU, DUBOIS (Oé- 
lestin), DUMAS (François), GUSTAVE, LEFRANC, PAGET 
POINCELOT, RACAULT, Mme ROLLIN, MM. ROUDEL, SAU- 
VERTIN, SCHIEVER, SOLDANT, TOGNARD, VILHET, 
WEHRUNG.

M. SARRIEN.

Mme CLAEYS, MM. HENRY, LE TERRIER, OU RABAH (Abdel, 
madjid), PINTON.

ORDRE DU JOUR

I - Examen des grandes lignes de la politique du Gouvernement 
en matière de Ravitaillement.

II - Compte-rendu des travaux de la sous-Commission des Bois­
sons .

III - Questions diverses
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COMPTE-RENDU

^M« LE PRESIDENT propose qu’il soit donné lecture du 
procès-verbal de la séance du 14 mai 1947.

A la suite de cette lecture,

M. CHATAGNER fait remarquer qu’il a parlé d”'âmes de Ja­
cob ins” et non d’"armes de Jacobins”.

Sous bénéfice de cette rectification, le procès-verbal 
est adopté.

M. LE PRESIDENT propose à ses collègues de passer à 
l’ordre du jour qui appelle "l’examen des grandes lignes de 
la politique du Gouvernement en matière de Ravitaillement.

M. TOGNARD est partisan d'étudier chaque produit sépa­
rément .

M. PAGET estime, lui aussi, qu’il conviendrait de s’atta­
cher à l'étude de quelques grands produits : la viande et le 
lait, par exemple.

M, BRUNE fait remarquer qu'au cours de la discussion, il 
arrive souvent que l’on déborde sur des problèmes qui sont 
de la compétence de la Commission de 1'Agriculture.

Il estime que le rôle du Ravitaillement consiste :

1°) à se procurer les denrées;

2°) à les répartir,

Avant d’aborder la discussion sur un produit déterminé, il 
convient donc de savoir ce dont nous disposons. La première 
tâche de la Commission doit consister à établir le bilan des 
ressources du Pays. Il rappelle que les renseignements four- 
nis par les Administrations sont purement statistiques et,par 
conséquent, sujets à caution, d’où la nécessité de les contrô­
ler par d'autres enquêtes.

Il convient, en second lieu, d'étudier le processus de 
distribution des différentes denrées avec l’état des prix à 
chaque stade de cette distribution.

En ce qui concerne la viande, il lui semble que le Gou­
vernement ait un plan' mais il n'apparaît pas clairement Afin 
d'obtenir des précisions, il pense qu'il serait bon de s’en­
tendre avec les responsables du Ravitaillement.
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M. OHATAGNER estime que les méthodesfqui viennent d’être 
proposées, ne correspondent pas, dans ce qu’elles ont d’empi­
riques, à l’ordre du jour qui a été énoncé par le Président «

M. BOISROND pense qu'il serait très utile d’établir un 
bilan de nos ressources pour les différentes denrées. Il rappel­
le que le Ministre de 1’Agriculture a défendu le dirigisme 
actuellement pratiqué.* en s'appuyant sur la pénurie des pro­
duits - La. question est donc de savoir â’il y a réellement 
pénurie.

M. PAGET voudrait que l'on ne se contente pas d'émettre 
des voeux platoniques, mais que l'on établisse sans tarder un 
plan de travail, afin d'orienter l'activité, de chacun des mem­
bres de la Commission.

Mme ROLLIN estime qu'une connaissance exacte de la politi­
que du Gouvernement en matière de Ravitaillement*, aurait permis 
d’apporter des solutions précises. Le problème du Ravitaille­
ment en lait devrait, selon Mme ROLLIN, être l’un des prémièrs ' 
objectifs de la Commission.

M. LE PRESIDENT ne comprend pas complètement la pensée, de 
Mme ROLLIN. il estime que la^lecture des journaux permet de 
connaître les grandes lignesfie la politique du Gouvernement.

Mme ROLLIN précise qu’il existe un problème pratique tech­
niqueà résoudre pour chaque denrée et qu’il serait bon de con­
naître les intentions du Gouvernement en ce qui concerne cha­
cun de ces problèmes.

M. LE PRESIDENT estime,quant à lui, que, parler des grandes 
lignes de la politique du Gouvernement, c'est poser le problème 
de.savoir si l'on pratique le dirigisme ou non - Quant au tra­
vail technique et pratique, c'est aux sous-Commissions qu’il 
appartient de le réaliser.

Mme ROLLIN demande, à titre d'exemple, combien parmi les 
CommisswÉfiaires étaient au courant de "la transformation des 
catégories pour l'attribution des cartes de ravitaillement".

M. BRUNE rappelle que les premières réunions de oette Com­
mission furent amicales et cordiales - Il avait été entendu que 
les _ questions seraient traitées sur le plan t.eçhni que et non 
politique. Il estime qie l'accord doit être réalisé entre tous 
les Commissaires en vue d’un travail constructif.

M. CHATABNER ne comprend pas bien les observations de M
H P!nse> qu'il est difficile de frire abstrao-

tion de la diversité des pensées sur le plan politique. Il ne
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peut préciser ici qu'une chose, c’est que M. RAMADIER est 
hostile au principe du double secteur.

M.- GUSTAVE estime que la mission des Commissaires 
réside dans l'examen de questions sur le plan technique mais* 
qu'il est, pour cela, nécessaire de disposer de matériaux, 
c'est-à-dire de faire le bilan statistique de nos ressources.

M, LE PRESIDENT rappelle que l’ordre du jour a été établi 
après accord des Commissaires. Des sous-Commissions ont été 
constituées; il leur appartient d'étudier les problèmes tech­
niques .

M. BOISROND désirerait que l'on prennerd'e suite une 
décision.

Mme ROLLIN tient à préciser quezdans son esprit, il s'a­
gissait d'entendre l'exposé du responsable du Ravitaillement 
et non de se borner à un échange de vues sur les grandes li­
gnes de. la politique du Gouvernement. Elle réitère son désir 
d'obtenir le bilan de nos ressources.

M. TOGNARD est en mesure d'apporter une précision sur 
la situation de la viande.

Par rapport à 1938, le cheptel bovin s'est amoindri; de 
1*300.000 têtes, passant de 16.439.000 à I5.I4O.OOO.

M* WEHRUNG propose l'étude d'une question précise : celle 
du^chocolat. Il estime que la production aurait pu permettre 
d'étendre à d'autres catégories de consommateurs les attribu­
tions de cette denrée.

M. BRUNE veut faire le point de la situation. Il estime 
que l'accord est réalisé sur la méthode de travail. Il propose 
de mettre à l'ordre du jour du 4 Juin 1947 le compte-rendu des 
travaux de la sous-Commission sur le problème de la viande.

M. LE PRESIDENT propose de passer à la suite de l'ordre 
du jour et donne la parole à M. AUSSEL pour exposer l'état 
des travaux de la sous-Commission des Boissons.

.M.AUSSEL rappelle que plusieurs membres de cette sous- 
Commission se trouvant retenus par d'autres réunions, il a 
estimé préférable de reporter l'élection du Bureau à une date 
ultérieure. D'autre part, il a pris rendez-vous avec le res­
ponsable du Service des Boissons au Ministère du Ravitaille­
ment qui doit lui communiquer les éléments de base nécessaires 
a la poursuite du travail. Il pense être en état d'exposer les 
conclusions de son rapport le 4 Juin 1947.
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M. DUBOIS estime indispensable le travail d'information 
mais voudrait qu’il se fasse, non seulement auprès des ser­
vices officiels, mais encore auprès des associations et syn­
dicats patronaux et ouvriers.

M. LE PRESIDENT suggère à ses collègues l’étude de 
quatre questions suivantes :

vin - lait - viande - combustible - 

puis de prendre contact avec les Commissions correspondantes 
de 1'Assemblée Nationale, avec les représentants des syndicat 
et associations, afin de vérifier l'exactitude des statisti­
ques officielles etzs'il y a lieuz les corriger.

Il propose de mettre à l'ordre du jour du 4- Juin 1947 
les comptes-rendus des travaux des sous-Commissions de la 
Viande et des Boissons.

Sa proposition est acceptée.

A 15 heures 45» la séance est levée.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ- ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

PARIS, LE ..............................................................................................

COMMISSION PU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du mercredi 4 juin 1947

La séance est ouverte à 14 heures 45

Présents : MM. AUSSEL, BCISROND, BOSSANNE (André), Mme BRION, 
MM. BRUNE (Charles), GALONNE (Nestor), CHATA- 
GNER, Mme CLAEYS, MM. PADU, PUMAS (François), 
HENRY, LEFRANC, LE TERRIER, PAGET, POINCELCT, 
RACAULT, ROUDEL, SARRIEN, SAUVERTIN, SCHIEVER, 
SOLPANI, TOGNARP, VILHET, WEHRUNG.

Excusée

Absents

: Mme

: Mme

ROLLIN.

CARPOT (Marie-Hé1ène), Mlle PUBOIS, MM. GUSTA­
VE, OU RABAH (Abdelmadjid).

ORPRE du JOUR

I - Compte rendu des travaux des sous-commissions des 
"céréales" et de la "viande".

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT propose qu'il soit donné lecture du
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procès-verbal de la précédente réunion.

Le procès-verbal est adopté.

M. LEFRANC demande à M. BOSSANNE d'exposer l'état.des 
travaux de la sous-commission "céréales et dérivés".

M. BOSSANNE rappelle, tout d'abord, que la sous-commis­
sion a procédé à la nomination de son Bureau, qui est consti­
tué comme suit ;

- Président : M. BOSSANNE
- Secrétaire : M. SAUVERTIN.

M. BOSSANBE fait ensuite l'exposé de la situation cé­
réalière en France.

Les emblavures, en blé, sont en nette diminution et 
sont passées de 4.900.000 hectares, en 1933, à 3.3OO.OOO 
hectares, en 1947.

Pour l'ensemble des céréales, les emblavures sont nassée 
de 9*700.000 hectares, en 1933, à 7.143.000 hectares, en 
1947.

Ces chiffres permettent, à eux seuls, de prévoir dès 
maintenant, une soudure difficile pour l'année prochaine.

Une ration de 250 grammes de pain correspond à 
45.500.000 quintaux,

dont 33.500.000 Qx pour la boulangerie
2.000.000 Qx pour les semences
3.000.000 Qx cour les industries alimentaires
1.000.000 Qi pour l'armée
1.000.000 QÀ pour les réserves.

Le déficit s'élèverait donc à 7 ou 8 millions de quin­
taux .

La. sous-commission, poursuit^. M. BOSSANNE, a envisagé 
les mesures susceptibles de combler ce déficit.

1) En Afrique du Nord, le Maroc, largement excédentaire, 
pourrait nous fournir de 7 à 8 faillions de quintaux de céréa­
les diverses. Par contre,1'Algérie et la Tunisie seront en 
situation déficitaire.

2) L'.utilisation de la récolte d'avoine a également
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été étudiée ainsi 
sous-commission a 
ble, le pain soit

que le problème de la qualité du pain. La 
émis le voeu que,dans la mesure du possi- 
sensiblement le même pour tous les Fran­

çais .
<U- olcu

5) Enfin^/nubiiisation de l'orge comme céréale nani- 
ftable a été portée à l'ordre du jour de la prochaine séan­
ce .

M. le PRESIDENT remercie M. BOSSANNE de son exposé.

M. TOGNARD estime que les déclarations d'emblavures, 
faites par les exploitants, sont peu exactes ; il apporte 
une rectification relative aux surfaces emblavées en blé :

1938 : 5.114.815 hectares
1947 : 3.329.833 hectares

soit une diminu­
tion de : 1.784.982 hectares.

La récolte de cette année est estimée à 45 millions 
de quintaux par les services du Ministère de 1'Agriculture . 
Il craint qu'elle ne soit plus nroche de 25 millions.

D'autre part, 300.000 hectares ont été ensemencés en 
orge, ce qui correspond à une récolte de 9.5OO.OCO quintaux

Il estime que nos besoins minima s'élèveront à 50 
millions de quintaux. La soudure risque donc de se prolonge 
15 mois encore.

M. le PRESIDENT remercie M. TOGNARD des intéressantes 
précisions qu'il vient d'apporter.

M. SARRIEN estime que les statistiques sont plus ou 
moins exactes, mais qu'elles constituent,cependant,un élé­
ment de travail indispensable .

Il désirerait que les déclarations d'emblavure soient 
contrôlées de façon à être aussi exactes que possible.

M. 30SSANNE ne pense pas que les exploitants agricoles 
fassent des déclarations inexactes.

M. WEHRUNG demande que l'on fixe, le plus tôt possible 
le prix du blé de la nouvelle récolte.

M. HENRY précise que le prix du blé doit être fixé en
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fonction du prix des autres produits que doivent se procurer 
les exploitants : entrais, machines, etc. C'est en fonction 
de ce rapport entre blé et autres'’ produits que les paysans 
jugent si le prix fixé est rémunérateur ou ne l’èst pas.

Il estime que notre Pays sera tributaire de l'étranger 
pour 20 millions de quintaux environ.

Il pense qu'il faut dire la vérité à la Nation et bien 
lui faire comprendre que le prix du blé, même s’il est aug- 
menté7n'entre que pour une faible part dans un budget fa­
milial .

En dehors de cette vérité, conclut M. HENRY, tout le 
reste est démagogie.

M. LE TERRIER estime que les déclarations d'emblavure 
n'ont pas été faussées jusqu'ici dans de grandes proportions 
mais + qu'en raison de la pénurie actuelle de céréales, il 
conviendrait de les contrôler sévèrement cette année . Il 
est également -artisan de fixer le prix du bl' de telle 
façon qu'il soit suffisamment rémunérateur. Il s'élève 
également contre l'abus des organismes stockeurs à déclarer 
certains blés impropres à la consommation.

M. DADU pense qu'il convient aveniytoutd'harmoniser les 
prix du blé et des céréales secondaires, de telle sorte 
que l'animal ne soit pas, cette année encore, un redoutable 
concurrent de l'homme, à la recherche de sa nourriture.

M.RCUDEL rappelle que M. -TULLIEM a exposé, à la tribune 
du Conseil de la République, que le Maroc serait exporta­
teur de 7 millions de quintaux d'orge ; il- a précisé que 
5 millions pourraient être importés en France.

Il voudrait savoir où iront les deux autres millions 
et craint qu’ils ne prennent le chemin de l'Espagne fran­
quiste .

M. CHATAGNER ne craint que la France manque de pain en 
raison de sa très intéressante position stratégique.

Tout en reconnaissant l'effort de nos alliés, il pré­
férerait ne nas être lié à eux car de tels besoins.

Il estime que l'évaluation de la récolte est encore 
bien difficile à établir mais la croit supérieure à 25 
millions de quintaux.
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M. le PRESIDENT résume le débat et. pense qu’il faut 
s’attacher :

1) à faire baisser le prix des céréales secondaires ;

2) à dire la vérité au Pays en lui révélant exactement 
le bilan de nos ressources et de notre situation.

X II estime que^ quelles que soient les mesures qui se­
ront prises à l'avenir, la situation ne y eut guère être plus 
mauvaise qu'à l'heure actuelle.

Il pense également que le prix du blé doit être établi 
en fonction des prix des autres produits.

Il conclut en demandant aux sous-commissions d'établir 
des propositions concrètes.

M. WEHRUNG désirerait connaître quels sont' nos ressour­
ces et nos besoins en chocolat et demande s'il ne serait 
pas ppssible d'étendre à d'autres catégories de consommateurs 
des attributions de cette denrée.

M. BRUNE précise que la sous-commission de la viande 
poursuit son enquête et demande quinze jours pour la terminer.

M. DUMAS attire l'attention de ses collègues sur la 
difficulté de ravitaillement en nain de certaines colonies de 
vacances et demande que des attributions de farine supplé­
mentaires soient faites aux départements cotiers.

A 15 heures 50, la séance est levée.

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERN1TÉ
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COMMISSION DE RAVITAILLEMENT

Présidence de M. CHATAGNER, Vice-Préaident

Séance du mercredi 18 juin 1947

La séance est ouverte à 14. heures 20

Présents

Excusé s :

Absents :

MM. AUSSEL, BOISROND, BOSSANNE (André), Mme BRION, 
MM. BRUNE (Charles), Mme CARDOT (Marie-Hé1ène), M. 
CHATAGNER, Mme CLAEYS, M. DADU, Mlle DUBOIS (Juliette) 
MM. GUSTAVE, LEFRANG, POINCELOT, RACAULT, Mme ROLLIN, 
MM. ROUDEL, SCHIEVER, SOLDANT, TOGNARD, WEHRUNG.

MM. HENRY, Le TERRIER.

MM. GALONNE (Nestor), DUMAS (François), OU RABAH (Ab- 
delmadjid), PAGET, SARRIEN, SAUVERTIN, VILHET.

Ordre du jour

1 - Compte-rendu des travaux des Sous-Commissions ; 

II - Questions diverses.
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COMPTE-RENDU;

Le Procès-verbal de la précédente séance est adoptée

Sur la proposition de son Président, la Commission décide 
de poursuivre la discussion de la question céréalière.

M. DADU fait observer que,sans les gelées, il y aurait eu 
cette année 4 millions 1/2 d'hectares/de bïe^emblavés.

h. LE PRESIDENT estime que l’on peut en conclure qu’il n’y 
a pas désaffection de la culture du blé de la part de la paysan­
nerie française»

M. ROUDEL, passant au problème de l’importation d’orges 
ma'rocaines, rappelle les' déclarations de M. JULLIEN relatives 
à cette question et désirerait que la Commission prenne position.

h. LE PRESIDENT constate qu’à l’heure actuelle le Maroc 
semble vouloir constituer des stocks importants destinés à pal­
lier l’insuffisance éventuelle des prochaines récoltes; le mou­
vement ne pourrait alors que freiner l’exportation vers la France

M. BRUNE estime que les Marocains craignent que l’orge ne 
soit taxée. Les prix sont déjà passés de 500 frs à 720 frs le 
quintal. Il trouve inadmissible que l’orge du Mâroc passe en 
Espagne alors que la France en manque. Il suggère que la Commis­
sion entende les Conseillers représentants du Maroc et se mette 
en rapport avec l’Office du Maroc.

M, LE PRESIDENT précise que M. LEONETTI, Conseiller du 
Maroc, n’à jamais cru à la possibilité^ pour ce Paya, d‘exporter 
7 millions de quintaux»

M. DADU rappelle à ses collègues que les Brasseurs offrent 
actuellement 3».000 francs pour un quintal d’orge. Il estime que 
ces prix risquent à nouveau de fausser le prix du blé de la pro­
chaine récolte.

M. ROUDEL voudrait que la Commission prenne position sans 
délai •

~ M. LE PRESIDENT pense qu'il conviendrait avant de prendre 
position, de s’assurer de 1‘exactitude de ces faits.

il précise que le Ministère de 1'Agriculture ne peut prendre 
d'engagements qu'en ce qui concerne ses services. Or, les rap­
ports avec le Maroc relèvent du Ministère des Affaires étrangères 
D'autre part, la politique économique marocaine est réglée par 
le gouvernement chérifien sur lequel on ne peut agir que par 
l'intermédiaire de la Résidence.
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■ M. BRUNE estime, qu'en théorie, ce que M. CHATAGNER avance 
est exact mais pas en fait.

Sur la proposition du Président, la Commission décide 
d’entendre MM. GATUING, JULLIEN et LEONETTI, lors de sa pro­
chaine réunion.

M.■ROUDEL voudrait que les orges marocaines exportables, 
soient destinées au ravitaillement français.

Mme BRION trouve "Cmmuta?’* de laisser passer en Espagne 
les denrées nécessaires à notre ravitaillement.

Pu< BRUNE approuve la proposition de M. ROUDET..

M» LE, PRESIDENT ; estime que c’est au Ministère des Affaires 
étrangères qu’il faut transmettre ce voeu car, il n’y a pas 
au Maroc» de fonctionnaires du Ministère de 1 ’Agriculture.

Mme,ROLLIN pense qu’il convient d’informer le Ministre 
de 1‘Agriculture de la position de la Commission.

M. BRUNE donne lecture de la motion qu’il propose :

”La Commièsion du Ravitaillement du Conseil de la Républi­
que appelle l’attention du Gouvernement et en particulier du 
Ministre de l‘Agriculture sur la nécessité d’agir de manière 
que les surplus d’orges marocaines soient réservées en totali­
té aux importations dans la métropole”.

M, le PRESIDENT met aux voix la motion proposée par M. 
BRUNE. Elle est adoptée à l’unanimité.

Il est décidé de la transmettre au Président du Conseil 
et au Ministre de 1’Agriculture *

M. BOSSANNE estime que le Gouvernement devrait fixer le 
prix du blé, au moins approximativement, le plus tôt possible.

M. le PRESIDENT rappelle à M. BOSSANNE que ce prix doit 
être fixé au plus tard le 1er juillet.

M. BOSSANNE donne lecture de la proposition de résolution 
élaborée par la sous-Commission des céréales relative à la 
qualité du pain;

"Le Conseil -de la République invite le Gouvernement à étu- ! 
dier une formule de mélange de blé, céréales secondaires et 
succédanés, dosés de façon à obtenir une farine donnant une 
qualité de pain acceptable et uniforme pour l’ensemble du pays’.’ i

M. TOGNARD estime indamissible que le pain soit immangeable! 
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dans certaines régions et très blanc dans d’autres. Il souhaite 
que l’égalité soit recherchée dans ce domaine.

M. LEFRANC approuve les termes de la proposition de résolu- | 
tion de M. BOSSANNE.

Il rappelle que la répartition des farines échappe à 1 * Q .,N. | 
1.0. et que c’est un organisme privé : "le Groupement de la répar 
tition des farines" qui en est chargé. Il estime qu’il serait | 
utile de se mettre en rapport avec ce'Groupement. Enfin, M. LE­
FRANC rappelle qu’au Comité national du paih, le Président RAMA- I 
DIER a laissé entendre qu’il envisageait1*! ’incorporation des K 
pommes de terre dans le pain/ en raison de l’abondance de la ré- [ 
coite de cette denrée.

M. LEFRANC estime que les difficultés actuelles découlent 
encore de l’occupation mais qu’il convient à tout prix d’éviter 
l’injustice qui est particulièrement insupportable aux Français 
et ceci, en réalisant "une farine nationale" de qualité uniforme i 
sur tout le territoire.

M» BRUNE est très partisan d’une qualité de farine homogène h 
mais il estime qu’il est actuellement très difficile de la reali-J 
ser.

Il pense que le soin du mélange des farines devrait être 
confié aux organismes stockeurs et non aux minotiers qui ont 
plus de difficultés à atteindre l’uniformité recherchée.

M. RQUBEL estime préférable que le soin du mélange soit 
confié aux minotiers plutôt qu’aux boulangers.

M. BRUNE estime que des virements devraient pouvoir être 
réalisés d’un organisme stockeur à un autre.

xX. TOGNARD précise que le but de la proposition de résolu­
tion est d’inviter le Gouvernement à réaliser "un dosage unifor- | 
me de farines".

m. LEFRANC estime impossible de réaliser le mélange dans 
les organismes stockeurs, ceux-ci n’étant pas équipés pour le 
faire. Il précise que le rôle du Parlement est d’attirer l’atten-l 
tion du Gouvernement sur certains problèmes mais, que c’est à ce 
dernier qu’il appartient de les résoudre sur le plan technique.

A 15 heures 45 la séance est levée.

Le Président ;
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conseil RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE ..... .................................................................... ....................

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. CHATAGNER, Vice-Président

Séance du mercredi 2 juillet 1947

La séance est ouverte à 14 heures 10.

Présents : MM. AUSSEL, BOISROND, BOSSANNE (André), Mme BRION, 
Mue CARDOT (Marie-Hélène), M. CHATAGNER, Malle 
DUBOIS, MM. GUSTAVE, POINCELOT, RACAULT, ROUDEL, 
SCHIEVER, TOGNARD, WEHRUNG.

Excusés î MM. BRUNE (Charles), SARRIEN, LEFRANC, DADU.

Absents î MM. GALONNE (Nestor), Mme CLAEYS, MM. DUMAS (Fran­
çois), GRIMALDI, HENRY, LE TERRIER, OU RABAH 
(Abdelmadjid)„ PAGET, Mme ROLLIN, MM. SAUVERTIN, 
SOLDANI, VILHET.

ORDRE DU JOUR

I - Audition de MM. GATUING, JULLIEN, LEONETTI.

II - Nomination d’un rapporteur sur la proposition de réso­
lution (n° 541) tendant à assurer aux Français une qua­
lité de paix uniforme.

III - Compte-rendu des travaux des sous-commissions.

COMPTE-RENDU

Le procès-verbal de la séance du 18 juin est adopté
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<’ M. LE PRESIDENT précise que,d’après les renseignements 
qui£- a pu obtenir, 1T n’y a pas de commerce officiel de céréa- ; 
les entre le Maroc et l’Espagne. I

M» LEONETTI exposeytout d’abord/Les grandes lignes du 
régime économique du Maroc tel qu’il résulte du traité de 
Fez.

Il rappelle que le principe de l’égalité économique place 
la France dans la même position que toutes les autres nations 
et que notre fteys ne jouit d’aucune situation privilégiée. 
Le Résidant Général est le représentant du Ministre des Affai­
res étrangères, les *fonctionnaires se trouvent placés sous 
son autorité et légifèrent pour le compte du Sultan. Il pré­
cise que le Ministre de 1*Agriculture, n’ayant aucun repré­
sentant sur place, ne peut prendre aucune décision par lui- 
même mais peut envoyer des missions d’information.

Sur le plan céréalier, M. LEONETTI estime que le Protec­
torat, après plusieurs mauvaises années, dis'pose d’une très 
belle récolte pour cette campagne mais se trouve dans l’obli­
gation de reconstituer ses stocks. Il demande que l’on obser- j 
ve une grande discrétion dans les conversations et investiga­
tions économiques qui peuvent avoir lieu entre la France et 
le Protectorat.

M. LE PRESIDENT remercie M. LEONETTI de son exposé et 
donne la parole à Ni. JULLIEN.

M. GUSTAVE précise qu’il avait déjà employé, lors de 
la dernière séance, les termes "égalité de traitement sur 
le plan commercial" pour caractériser le régime économique 
du Maroc.

M. JULLIEN,examinant,tout d’abord^les caractères généraux' 
de la production,rappelle que l’écart est plus grand que par- I 
tout ailleurs entre les bonnes et les mauvaises récoltes en 
faison des conditions atmosphériques.

A titre d’exemple il cite :

1945 - 12 millions 1/2 de quintaux
1946 - 11 millions de quintaux
1947 — 21 millions de quintaux.

M. JULLIEN confirme que les docks généraux ont été 
vidés ainsi que les silos particuliers et que les réserves 
doivent être reconstituées.

Il estime à 5 millions de quintaux l’excédent disponible 
pour 1 exportation. Des programmes ont déjà été établis :
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1°) au 15 juin, il avait déjà été fourni à la France 500000 
quintaux d’orge ;

2°) 1.400.000 quintaux doivent être fournis d’ici le 15 
juillet ;

5°) 1.000.000 de quintaux entre le 15 juillet et le 15 août-

4°) 1 million 1/2 à 2 millions avant la fin de l’année.

Mais il précise que les exploitants ne tiennent pas à 
vendre et préfèrent exporter vers des pays susceptibles de leur 
fournir,en contre partie^des produits industriels, notamment 

'des cotonnades.

En ce qui concerne les exportations vers l’Espagne, M. 
JULLIEN est très étonné qu’un tel bruit ait été répandu. Il 
estime qu’il y a,peut-être,un commerce clandestin, mais certai­
nement pas de commerce officiel entre le Maroc et l’Espagne.

Il- est impossible au Protectorat, poursuit M. JULLIEN, 
d’exporter la totalité de ses produits vers la France car il 
lui faut équilibrer ses échanges commerciaux. Les phosphates, 
par exemple, constituent une source de devises étrangè-res qui 
lui sont indispensables. En 1946, 16.500 tonnes d’agrumes ont « 
été exportés en France. Pour les oeufs, la situation est encore 
défavorable mais une importante possibilité d'exportation est 
prévisible pour l’an prochain en raison de la bonne récolte de 
céréales.

Pour la viande, un plan d’exportation de 300.000 "car­
casses, de moutons" a été établi.

Par contre, le Protectorat est importateur de viandes rou­
ges, lélevage des bovins étant très faible.

M. LEONETTI précise que les industries de la conserve du 
poisson sont largement exportatrices ets<trouvent actuellement 
en plein développement.

M. JULLIEN estime qu’il y a actuellement 48 industries 
de la conserve alimentaire qui fonctionnent et 170 en construc­
tion.

L’équipement pour la conservation par le froid, par con­
gélation à basse température, est également en plein développe-

En conclusion, M. JULLIEN estimé que l’on peut prévoir :
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1°) l’exportation de 5 millions de quintaux d’orge sous 
Réserve de l’importation d’une certaine quantité de blés durs 
45.000 quintaux);

2°) l’exportation de 300.000 carcasses de moutons;

3°) l’exportation de légumes et d’agrumes.

M. GUSTAVE désirerait que M. JULLIEN précise la situation 
des moyens de transport de ces produits.

M. JULLIEN p-sti'ine que sur le plan des transports inté­
rieurs, le parc automobile est reconstitué à 80% de sa situa­
tion à la veille de la guerre, mais qu’il est immobilisé pour1 
moitié en raison du manque de pneumatiques.

Sur 1 g, plan des transports ' Mar oc- France, le tonnage fran­
çais demeure déficitaire et le Protectorat ne dispose d’aucune 
possibilité pour résoudre ce problème; les sociétés marocai­
nes de transport qui se sont constituées n’ayant pas pu,jus­
qu* ici, acquérir de navires.

M» LE PRESIDENT estime que^toutes proportions gardées, le 
transport des produits présente moins de difficultés du Maroc 
que de la Martinique-par exemple. "Si l’on manque de navires, 
dit-il, ce ne sont pas nos échanges avec le Maroc qui seront 
les premières atteint/s".

M. JULLIEN précise que l’exécution des programmes se fai t 
très régulièrement à l’heure actuelle et est souvent achevée 
avec une certaine avance sur les prévisions.

M. LE PRESIDENT "se demande quel serait le meilleur em­
ploi à. faire de l’orge importée* Faut-il l’attribuer aux bras­
series ? ÿi elle doit être destinée/ à nourrir la volaille, 
ne serait-il pas plus expédient d’importer des oeufs ?

M. JULLIEN estime qu’il est préférable d’attribuer cette 
orge a la maliérie, car^une fois traitée, elle peut encore 
servir à l’alimentation du bétail.

M. LE PRESIDENT estime qu’on a beaucoup insisté sur la 
carence ou la difficulté de l’importation, mais pas assez sur 
la carence de l’exportation française. Il estime que l’équi­
libre ne se trouvera que dans l’échange.

M. ROUDEL désirerait que la Commission tire les conclu- 
, sions des auditions de MM. JULLIEN et LEONETTI. Il demande 

s*il^seraittixjssible de consulter le rapport de la 
Conférence interministérielle relative à la question des oxoe, 
marocaines. "fl

M. TOGNARD rappelle que des démarcheurs espagnols achèten 
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de l’orge en contre-partie d’autres produits essentiels.

M. LE PRESIDENT déplore que les estimations de MM JULLIEN 
GATUING et LEONETTÏ soient discordantes. Il ne pense pas que 
l’on puisse compter sur une importation de plus de 5 millions j 
de quintaux.

M. BOSSANNE insiste sur le fait que les envois, d’orge 
s•acheminent conformément aux prévisions.

M. LE PRESIDENT estime que des renseignements plus com­
plet s pourraient être obtenus à l’office du Maroc et plus 
spécialement auprès de M. MASSON. Il propose les solutions 
suivantesx

1°) envoyer une lettre à M. MASSON en lui posant certai- | 
nés questions ;

2°) demander à M. MASSON de venir devant la Commission;
3°) au cas où. M. MASSON ne pourrait se déplacer, envoyer | 

auprès de lui une délégation comprenant un représentant de 
chaque groupe politique.

La Commission, à l’unanimité, décide de demander à M. 
MASSON de venir exposer^ devant elle^les relations économiques 
franco-marocaines.

M. TOGNARD est nommé rapporteur de la proposition de 
résolution (n6 341) de M. BOSSANNE, tendant à inviter le 
Gouvernement à mettre tout en oeuvre pour assurer à tous les 
Français une qualité de pain uniforme.

M. WEHRÜNG déplore que le Ministère du Ravitaillement 
n’ait toujours pas répondu à la lettre envoyée depuis trois 
semaines, relative à la production et à la consommation de 
chocolat en France.

M» LE PRESIDENT pense que l’on pourrait inscrire cette 
question à l’ordre du jour d’une prochaine séance. Il propose 
que cette étude soit d’abord confiée à la sous-commission des 

’béréales et production végétale”.

à 15 heures 50, la séance est levée.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du mercredi 9 juillet 1947

La séance est ouverte àl4 heures 40.

Présents : MM. AUSSEL, BOISROND, Mme BRION, M. GALONNE, Mme 
GARDOT, M. DADU, Melle DUBOIS, MM. DUMAS, GRIMALDI, 
GUSTAVE, LEFRANO, POINOELOT, Mme ROLLIN, MM. ROU- 
DEL, SAUVERTIN, SGHIEVïR, TOGNARD, WEHRUNG.

Excusés : MM. BRUNE, CHATAGNER.

Suppléant ; M. SIMARD (de M. BOSSANNE).

Absents î Mme GLAEYS, MM. HENRY, Le TERRIER, OU RABAH, PAGET. 
RAGAULT, SARRIEN, SOLDANT, VILHET.

ORDRE DU JOUR

I — Audition de M. MASSON, directeur de la délégation économi 
que a l’Office du Maroc.

II - Nomination d'un rapporteur pour la proposition de résolu­
tion (N° J89) de M. BOIVIN-CHAMPEAUX, tendant à rétablir 
la Liberté du marché de la viande.
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III - Rapport de M. TOGNARD sur la proposition de résolution 
(N° 341) de M. BOSSANNE, tendant à assurer aux Français 
une qualité de pain uniforme.

COMPTE-RENDU

COMPTE-RENDU DE L'EXPOSE DE M. MASSON - Directeur 
de la délégation économique à1*Office du Maroc.

M. MASSON retrace,tout d’abord?les caractères généraux 
de la production céréalière au Maroc. Il insiste; d’une part, 
sur la très grande irrégularité de cette production qui tient 
aux circonstances atmosphériques et aux moyens culturaux de 
la population indigène^ d’autre part, sur la difficulté de 
rassembler rapidement les différents éléments de la récolte 
vers les organismes stockeurs.

L’orge, dit-il, constitue l’élément fondamental de cette 
production.

M. MASSON appelle .l’attention des membres de la Commis­
sion sur l’accroissement considérable des besoins intérieurs 
du pays,en raison de l’augmentation de la population que l’on 
peut chiffrer à 200.000 personnes chaque année.

M. MASSON retrace ensuite les variations des importations 
et des exportations depuis 1940. Cet examen l'amène à conclure 
que les exportations diminuent et que le Maroc tend à devenir 
pays importateur.

Le bilan de la production, pour l’année 1946, s'établit 
ainsi :

blé tendre : 3.100.000-qx
blé dur : 3*662.000 qx
orge î 6.077.000 qx
maïs î 1.936.000 qx

Total...:14*765.000 qx

Cette récolte était loin d’être satisfaisante, puisque 
la moyenne décemnale 1930-1940 s’établissait à 24.800.000 qx.

Eu égard à cette production, quels sont les besoins du 
pays ?
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Deux secteurs; l’un contrôlé, groupant les populations 
urbaines européennes et indigènes, ainsi que les collectivités; 
l’autre libre, groupant les populations rurales.

La ration du secteur contrôlé s’élevait à 200 grammes de 
grains par jour. Il n'y en eut pas moins un déficit de 1 mil­
lion 200.000 qx.

Bilan de l’année 1947.-

Jusqu’au 15 mai, régna au Maroc une période d’euphorie. 
Les pluies, heureusement réparties, faisaient escompter des 
rendements exceptionnels.

Cependant, les superficies emblavées étaient infé-rj m-rea 
de 2Q% de la moyenne normale.

1947 î 2.967.000 hectares
Moyenne des 10 précédentes 
années : 3.520.000 hectares
1935-36 : 3.600.000 "
1940-41 : 4.200.000 "
1944-45 * 3.3OO.OOO ”

Au 16 mai, les prévisions étaient les suivantes s

Les besoins.-

blé tendre 2.500.000 qx.
blé dur 4.472.000 qx
orge 14.202.000 qx
maïs 2.000.000 qx

Total.... 23.174.000 qx

- Pour le secteur contrôlé : les chiffres étaient les 
mêmes qu’en 1946 ;

- Pour le secteur libre î l'estimation est très difficile 
à faire pour des raisons d’ordre économique :

1°) - le prix du blé a été fixé à 1.100 frs, auxquels 
s’ajoute une prime de 100 frs;

2°) - le prix du pain a été fixé à 15 frs 80 à partir 
du 1er juillet 1947;

3°) - le marché de l'orge est libre mais surveillé.

Les cours de l'orge étaient :
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de 775 frs le quintal au 20 juin |
de 740 frs * " " l^juillet.

Possibilités d’exportation vers la métropole.-

500.000 qx d’orge sur la dernière récolte, 
125*000 qx d’avoine^
100.000 qx de fève.

En blé tendre, le Maroc dispose à peine des quantités 
qui lui sont nécessaires; il consent cependant une avance de 
300.000 qx à la métropole.' L'excédent d’orge exportable sur 
la récolte de cette année a été chiffré par le Gouvernement 
chérifien à î

1 million de quintaux :

1ère tranche — 500.000 qx du 20 juin au 31 juillet, 
2ème tranche - 500.000 qx du 31 juillet au 15 Août.

En conclusion de son exposé, M. MASSON insiste sur la 
nécessité de créer un climat de confiance en prenant garde 
que des mesures de hâte excessive n’amènent la suspicion et 
l'inquiétude au sein de la population marocaine.

M. ROUDEL rappelle que M. JULLIEN, conseiller du Maroc, 
avait récemment chiffré à 5 millions de quintaux la capacité 
d’exportation d'orges de ce pays.

M. MASSON estime que les déclarations de M. JULLIEN 
étaient basées sur des prévisions qui neôtsont pas réalisées.

Il précise, néanmoins, que le chiffre de 1 million de 
quintaux est un minimum mais que le Gouvernement chérifien 
n'a pas cru devoir s'engager au delà pour le moment, car les 
réserves locales doivent être reconstituées.

M. TOGNARP déduit des chiffres de production et de con­
sommation donnés par M. MASSON qu'il reste 6 millions de gnin- 
taux de céréales disponibles.

M. MASSON estime que 10 millions de quintaux d'orge sont 
nécessaires aux besoins du Maroc et que la consommation est 
difficile à évaluer en raison de l'accroissement annuel de la 
population.

Mme BRION demande à M. MASSON s'il est exact que le Maroc 
commerce avec l'Espagne.

M. MASSON précise qu'il ne se fait aucun commerce officiel 
entre le Maroc et l’Espagne.
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M. GUSTAVE désirerait savoir s’il existe une possibilité 
d’accroître la production céréalière marocaine.

M. MASSON estime que l’augmentation de la production est , 
fonction :

1°) des importations de machines agricoles et, notamment, 
des tracteurs ;

2°) de la modernisation des procédés culturaux de la popu­
lation autochtone. ■'

M. GUSTAVE demande dans quelle mesure l’indigène peut se 
procurer les produits manufacturés qui lui sont nécessaires.

M. MASSON précise que ces. produits lui sont octroyés en 
trop petite quantité et que, de ce fait, il est peu encouragé. 
Il enregistre, néanmoins, un progrès dans ce sens, par rapport 
aux années précédentes.

M. le PRESIDENT s’étonne qu’avec une récolte de 14 millions 
de quintaux et une consommation annuelle de 10 millions, le 
gouvernement chérifien ne puisse arriver à dégager une quantité 
d’orge supérieure à 1 million de quintaux.

Il désirerait savoir à quel moment le Maroc fixera défini­
tivement les chiffres d’exportation.

M. MASSON estime qu’en fin août, il sera possible d’être 
fixé sur la commercialisation des céréales et sur les possibi­
lités d’exportation.

M. le PRESIDENT, au nom de ses collègues, remercie M. MAS­
SON de son intéressant exposé et des précisions qu’il a apportées 
à la Commission.

Après le départ de M. MASSON :

M. TOGNARD donne lecture de son rapport sur la proposition 
de résolution (N° 341) tendant à assurer aux Français une quali­
té de pain uniforme. Les conclusions de son rapport sont adop­
tées à l’unanimité.

Mme BRION demande s’il ne serait pas possible d’obtenir 
auprès des services du Ravitaillemeht, la nonfi-rmati on des ’ 
chiffres avancés par M. JULLIEN, relatifs à l’exportation d’o­
ranges du Maroc, ainsi que les chiffres des attributions par 
département•

Sa proposition est acceptée.

M. DUMAS rappelle que les centres de vacances rencontrent, 
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dans certains départements, des difficultés quant à leur ra­
vitaillement en pain. La question lui paraissait réglée mais 
il apprend que, dans son département, on refuse aux personnes 
en vacances le taux de ration généralement octroyé. Il demande, 
d’autre part, que toutes les rations soient rétablies sans tar­
der, au taux normal, dans toute la France.

M. GALONNE rappelle que les mineurs ont fait grève en 
raison de la très mauvaise qualité du pain. Or, malgré les pro­
messes, il constate qu’il n’y a que très peu d’amélioration et 
que les arrivages de farine portant toujours la mention-”con- 
sommation animale”.

Dans le but d’éviter de nouvelles grèves, il demande que 
le bureau fasse une démarche auprès du Ministre, afin d'obte­
nir une amélioration de la qualité des farines.

Sa proposition est acceptée.

A 15 heures 50, la séance est levée.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

REPU®,LIQBE

PARIS, LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. CHATAGNER, Vice-Président

Séance du mercredi 25 juillet 1947

La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents.- MM. AUSSEL, BOISROND, Mme Marie-Hélène CARDOT, 
MM. CHATAGNER, DADU, François DUMAS, GUSTAVE,

LE TERRIER, POINCELOT, Mme ROLLIN, MM. ROUDEL 
SARRIEN, SCHIEVER, TOGNARD, VILHET, WEHRUNG.

Excusés.- MM. BRUNE, LEFRANC, PAGET.

Absents.- MM. BOSSANNE, Mme BRION, M. Nestor GALONNE. Mme 
CLAEYS, Mlle DUBOIS, MM. GRIMALDI, HENRY, OU 
RABAH, RACAULT, SAUVERTIN, SOLDANT.

Ordre du Jour

I — Nominations de rapporteurs

1° - pour la proposition de résolution (n° 589) 
de M. BOIVIN—CHAMPEAUX tendant à rétablir la 
liberté du marché de la viande,

2° - pour la proposition de résolution (n° 402) de
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MM. LIENARD et, WALKER tendant à assouplir les méthodes 
de répartition actuellement usinées en matière de 
produits laitiers ;

II - Compte-rendu de M. TOGNARD sur le budget du Haut Commis­
sariat à la distribution.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT propose à ses collègues de désigner un 
rapporteur sur la proposition de résoxutiwn (n° 589) de M. BOI- 
VIN-CHAMPEAUX tendant à rétablir la lioerté du marché de la 
viande.

M. SARRIEN estime qu’à l’heure actuelle^ toutes les ex­
périences ont été tentées quant au problème de la viande, celle 
de la liberté exceptée. C'est pourquoi il se rallie à cette 
proposition.

M. DADU craint que l’abondance actuelle ne soit que pas­
sagère et qu’il y ait à nouveau pénurie l'hiver prochain.

M. LE TERRIER rappelle que pratiquemment le marché de la 
viande est libre actuellement. Il estime qu'en raison de la 
sécheresse des herbages, les producteurs seront amenés à se 
porter vendeurs. Il constate que,malgré ces éléments favorables^ 
le prix de la viande n'a pas baissé.

Quant aux ressources du cheptel français il pense qu'elles 
sont encore loin d'être reconstituées au niveau d'avant-guerre.

M. TOGNARD est partisan de la liberté totale du marché de 
la viande, pour trois raisons :

1° - l'étendue des herbages a augmenté en raison de la 
désaffection qui se manifeste pour d'autres cultures ;

2° - les essais de dirigisme* ou de double secteur ont 
échoué ;

5° - les éleveurs veulent se défaire de leurs bêtes.

Sur le plan consommation, M. TOGNARD estime que si les 
mi 1-j eux urbains consomment peu, il n'œn.. est pas dçïnême des 
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milieux ruraux. Quant au prix, il pense que le producteur le 
subit beaucoup plus qu’il ne l’impose, en raison de la marge 
trop élevée des intermédiaires.

M. SARRIEN précise que?dans certaines régions, les bouchers 
préfèrent ne pas vendre la viande qu’ils possèdent plutôt que 
de voir les prix baisser.

M. LE TERRIER estime que les bouchers ont pris l’habitude 
de réaliser en deux jours un bénéfice plus grand qu’ils ne 
réalisaient en une semaine avant guerre. Il est également 
partisan d’une réduction des marges bénéficiaires des intermé­
diaires.

M. TOGNARD précise qu’il faut, à son avis, confier le mar­
ché aux organismes professionnels pendant deux mois. Si les 
prix ne baissent pas, la preuve de l’échec de l’expérience sera 
faîte et il conviendrait alors de revenir au système des com­
missions d’achat.

M. LE TERRIER sous réserve de ces précisions accepte la 
proposition de M. TOGNARD.

• M. BOISROND demande à quel coefficient se trouve le prix 
de la viande par rapport aux prix d’avant guerre.

M. DADU précise que ces prix sont au coefficient 12 à la 
production et au moins 20 à la consommation.

M. LE PRESDENT estime que la Confédération Générale de l’A- 
griculture (C.G.A.) n’a aucune autorité sur ses millions d’a­
dhérents .

M. LE TERRIER est partisan de tenter pendant quelques mois 
l’expérience de la liberté et de revenir au système des commis­
sions d’achat au cas où elle échouerait.

M. SARRIEN voudrait que cette expérience,si elle doit être 
tentée, le soit le plus rapidement possible.

M. GUSTAVE craint qu’elle ne soit difficile à concilier 
avec le réalisation du plan de congélation.

M. SARRIEN estime qu’il n'y a aucune incompatibilité entre 
les deux expériences.

M. TOGNARD est nommé rapporteur de cette proposition de 
résolution.

M. LE PRESIDENT passe à la suite de l’ordre du jour qui 
appelle l’étude de la proposition de résolution (n° 402, année
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1947) de MM. LIENARD et w ALITER tendant à assouplir les méthodes 
de répartition actuellement usitées en matière de produits 
laitiers •

M. ROUDEL désirerait que la Sous-Commission se réunisse 
pour étudier cette question.

M. DADU est nommé rapporteur de cette proposition de réso­
lution.

M. LE PRESIDENT donne lecture d’une proposition de résolution, 
que M. WEHRUNG soumet à l’approbation de la Commission et qui 
tend à inviter le Gouvernement à accorder aux . apiculteurs une 
quantité de sucre suffisante pour garantie l’hivernement des 
ruches.

M. SARRIEN estime qu’il est prématuré de discuter cette 
proposition de résolution qui ne devrait être envisagée que 
si le miel n’était pas suffisant.

M. WEHRUNG rappelle que le miel ne remplace pas le sucre, 
e.t que 60% des ruches ont péri l'an dernier faute de sucre.

M. LE PRESIDENT craint que cette mesure n’amène les agricul­
teurs à s’inscrire à un syndicat à seule fin de toucher du 
sucre ce qui constituerait une source de marché noir et un gros 
dommage à la consommation officielle.

Il craint également que les propriétaires de ruches vides 
ne perçoivent eux aussi les attributions de suçre. Il pense 
que le nombre de ruches en France, s’il ne peut être chiffré, 
est néanmoins très élevé^ et que cette proposition risque 
d’avoir une grosse incidence sur la répartition du sucre. ,

M. WEHRUNG propose de modifier ainsi le texte de sa proposi­
tion de résolution :

"invitant le Gouvernement à prendre,, dès maintenant, les dis­
positions nécessaires permettant aux apiculteurs l’hivernement 
des ruches dans des conditions normales".

Sous réserve de ces modifications, la Commission accepte 
de faire sienne cette proposition de résolution.

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. TOGNARD sur le projet 
dé budget du Haut-Commissariat à la distribution.

M. TOGNARD précise qu’il ne s’est pas opposé aux réductions 
de crédit décidées par la Commission des finances qui s’élèvent 
à 62.920.000 francs.
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M. TOGNARD donne ensuite lecture du tableau comparatif 
par chapitres de ce budget)aucune modification n’est appor­
tée par les membres de la Commission,

Les conclusions de M. TOGNARD sont adoptées.

M. LE PRESIDENT donne ensuite lecture d’une proposition 
de résolution que M. WEHRUNG soumet à l’approtetion de la 
Commission.

Cette proposition relative à la répartition du chocolat 
tend à réduire les parts des J2 et J5 et à attribuer aux 
autres catégories de consommateurs, les quantités ainsi 
dégagées à raison de 125 grammes par personne.

Mme ROLLIN estime que les Jeunes gens ont tout parti - 
culièrement besoin de ces attributions qui sont indispensables 
à leur bonne santé. Elle pense que la déficience des enfants 
est assez grande ainsi que les adultes peuvent se passer 
plus facilement de cette denrée. Elle se refuse, par consé­
quent, à voter cette proposition.

M. LE PRESIDENT précise que les quantités de chocolat 
consommé par les enfants est-supérieure à celle d’avant- 
guerre. Il estime que la modification dans la répartition 
proposée par M. WEHRUNG ne changerait pas grand chose en fait.

Les membres de la Commission décident de laisser à 
M. WEHRUNG le soin de déposer par lui-même cette proposition 
de résolution.

M. LE PRESIDENT demande aux commissaires s’ils préfèrent 
que la prochaine réunion se tienne le mercredi matin ou 
après-midi . La majorité des membres préférant Ibprès-midi 
à 14 heures, il en est ainsi décidé.

A 11 heures 50, 1? séance est levée.

Le Président,



J.C. 70
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COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. CHATAGKER, Vice-Président

Séance du mercredi 30 juillet 1947

La séance est ouverte à 14 heures 25

Présents : MM. AUSSEL, BOISROND, BOSSANNE, Mmes BRION, Marie- 
Hélène CARLO T, M. CHATAGNER, Mme CLAEYS, MM. DADU, 
BUMAS, POINCELET, RACAULT, ROUDEL, SCHIEVER, TOGNARD 
VILHET,.. VEHRUNG.

Excusés : M. BRUNE, Mlle DUBOIS, MM. LEFRANC, PAGET, Mme 
ROLLIN, M. SARRIEN.

Absents : MM. Nestor GALONNE,. GRIMALDI, GUSTAVE, HENRY, LE 
TERRIER, Abdelmadjid OU RABAH, SAUVERTIN, SOLDANT.

ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteurs :

- pour le projet de loi (n° 469) visant à la réalisation 
d’un plan cie congélation- de la viande;

- pour la proposition de résolution (n° 466) de M. BOISROND 
tendant à rétablir la liberté du marché des vins.
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Il - Rapports :

- de k.-TOGNARD sur la proposition de résolution (n° 389] 
de M. BOIVIN-CHAMPEAUX, tendant à rétablir la liberté 
du marché de la viande ;

- de k. DADU sur la proposition de résolution (n° 402) 
de M. LIENARD, tendant à assouplir les méthodes de 
répartition en matière de produits laitiers.

COMPTE-RENDU

- Le procès verbal de la précédente séance est adopté.

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. TOGNARD pour ex­
poser son rapport sur la proposition de résolution (n° 389) 
de M.BOIVIN -CHAMPEAUX tendant à rétablir la liberté du 
marché de la viande.

M. TOGNARD s'affirme partisan du rétablissement de la 
liberté de ce marché.

Il estime^qu’actuellement *. les .prix sont faussés par 
de nombreux intermédiaires qui s’interposent entre les pro­
ducteurs et les consommateurs mais il pense que la liberté 
du marché les fera disparaître peu à peu et ramènera le, li­
bre jeu de la concurrence, à condition que les syndicats de 
professionnels? mis en face dè leur responsabilité ne fassent 
pas préssion contre la baisse.

Il propose donc d’ajouter à la proposition de M. BOIVIN- 
CHAMPEAUX un paragraphe demandant- au Gouvernement de surveil­
ler les marges bénéficiaires des intermédiaires et de les 
réduire dans la mesure du possible.

Mme BRION est également partisan de réduire les marges 
bénéficiaires mais ne voit pas bien comment cette réduction 
pourrait être opérée. Elle craint, en outre, que la liberté 
n’amène une surconsommation qui risque de décimer notre chen- 
tel.

M. TO GNARD suggère de réglementer les jours d’ouverture 
des boucheries'.

Mme.BRION craint que cette réglementation n’accroisse 
les difficultés d’approvisionnement des consommateurs.

. rappelle que la baisse enregistrée au marché
de la ViWette ne se répercute pas sur la vente au détail/

Il craint que le manque de moralité de ces intermédiai­
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res ne soit à la base de ce problème et se déclare également 
'partisan de contrôler les intermédiaires»

' M« RCUDEL ne voit pas bien comment ce contrôle* pourra 
être effectué.

M, LE PRESIDENT déclare que les membres du groupe socia­
liste ne partagent pas l’optimisme de la majorité dé cette 
Commission sur la situation du cheptel,, si l’on considère 
la production par rapport aux besoins, non de .1959 mais dé. 194 
Il rappelle* qu’en régime de liberté* les prix sont fonction 
du rapport entre l’offre et la demande, c’est-à-dire entre 
les quantités offertes sur le marché et le pouvoir d’achat 
des consommateurs. Il estime qu’à partir du mois de janvier.» 
les difficultés renaîtront. Il constate, en outre, que les' . 
partisans du libéralisme se rallient à une liberté dirigée. 
Il imagine difficilement, quant à lui, la réalisation d’un 
tel contrôle.

M. TOGNARD partage les appréhensions du Président; il 
rappelle cependant que toutesles expériences ont été tentées 
,et ont échoué. Il croit, le moment venu de tenter l’expérience 
de la liberté.

M. LE PRESIDENT approuve les conclusions du rapport de 
M. TCÆNA'ËD, sous réserve de certaines précisions qu’il appoin­
tera en séance.

M. DNAAS estime que la profession, placée en face de ses 
responsabilités, doit savoir que si cette tentative échoue, 
elle fera contre elle l’unanimité.

K. LE PRESIDENT craint que chaque commerçant ne voit 
que son propre point de vue, c’est-à-dire celui de son inté­
rêt, "sans considérer l’ensemble de la'profession."

Les conclusions du rapport de M. TOGNARD sont Adoptées 
à l’unanimité.

M. LE PRESIDENT propose de passer à la nomination d’un 
rapporteur pour le projet de loi (n° 469) visant à la réali­
sation d’un plan de congélation de la'viande.

Désigné à l’unanimité, M. CHATAGNER, annonce qu’il con­
clura à l’adoption de ce projet de loi .

La proposition de résolution (n° 466) de M. BOISROND, 
tendant a rétablir la liberté du marché des vins est renvoyée 
pour examen à la sous-commis s ion des" Boissons.

M. AUSSEI en est nommé rapporteur.

Il précise que la sous-commission a préalablement étudié 
ce problème et qu'un fort courant s'est dessiné dans son sein 
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en faveur de la liberté.

Il estime que les cours baissent et qù’il est indis­
pensable de faire connaître avant la vendange les modalités 
du régime applicable pour la prochaine campagne vinicole.

h. LE LPESLBE/T est partisan de rétablir la liberté du 
marche des vins. TI pense que les prix pourraient alors 
s’établir à mi-chemin entre les prix officiels et les prix 
libres actuellement pratiqués.

BOISROKD souligne la nécessité de prendre une déci­
sion avant la récolte si l’on veut éviter les fausses décla­
rations.

LE PRESIDENT demande à M. BADU d'exposer les conclu­
sions de son rapport sur la proposition de résolution (n° 
402) de M. LIENASI), tendant à assouplir les méthodes de 
répartition en matière de produits laitiers.

A l’unanimité, le rapport de k. BABU est adopté. La 
Commission décidé de •demander, pour cette question, la procédure 
du vote sans débats

A 15 heures 30, la séance est levée.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du jeudi 7 août 1947

La séance est ouverte à 14hl0

Présents : MM. AUSSEL, BOISROND, BOSSANNE, Mme BRION,
MM. GALONNE, CHATAGNER, François DUMAS, LEFRANG,; 

Le TERRIER, PAGET, RACAULT, ROUDEL, SARRIEN,: 
SCHIEVER, TOGNARD, WEHRUNG.

Excusés : MM. DADU, Mme CARDOT, M. VILHET.

Absents : MM. Charles BRUNE, Mme CLAEYS. Mlle DUBOIS.
MM. GRIMALDI, GUSTAVE, HENRY, OU RABAH, POIN- 

CELOT, Mme ROLLIN, MM. SAUVERTIN, SOLDANT.

ORDRE du JOUR

- Examen des rapports :

de M. CHATAGNER sur le projet de loi (n° 4&9, année 
1947) visant à la réalisation d’un plan de congélation de 
la viande ;

de M. AUSSEL sur la proposition de résolution
(n° 466, année 1947) de M. BOISROND, tendant à rétablir la 
liberté du marché des vins.
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COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT donne la parole à M. CHATAGNER, rap­
porteur du projet de loi (n° 469) visant à la réalisation 
d’un plan de congélation de la viande.

M. CHATAGNER rappelle, tout d’abord, que l’expérience 
des dernières années a révélé les difficultés du ravitail­
lement en viande des centres urbains à partir du mois de 
janvier.

Il estime que le chiffre envisagé : 25.000 tonnes, 
correspond à la capacité frigorifique française.

"Tel qu’il est, conclut M. CHATAGNER, ce plan a 
le mérite d’exister, il a,peut-être^mêmexle mérite d’être 
le mpins imparfait des systèmes susceptibles d’être pro­
posés'* •

M. SARRIEN voudrait savoir à combien de jours de 
consommation^ correspondent ces 25.000 tonnes.

M. CHATAGNER estime que, s’il s’agissait de répartir 
cette quantité entre tous les Français, chacun n’en dispo­
serait que de très peu. Il s’agit beaucoup plus de consti­
tuer une masse de manoeuvre destinée à être répartie entre 
les villes les plus dépourvues.

M. PAGET précise que ce plan est limité par la capa­
cité de nos installations frigorifiques.

Mme BRION craint que la réalisation du plan de congé­
lation ne fasse monter les prix actuels de la viande^et 
que le système des achats prioritaires ne ressuscite les 
commissions d’achat "instaurées par Vichy".

M. Le TERRIER estime qu’à l’heure actuelle les cours 
de la viande devraient baisser en raison de la sécheresse 
et du manque de fourrages. A son avis, les commissions 
d’achat permettront le contrôle des spéculateurs. Il croit 
nécessaire de donner au Gouvernement les armes qui arrê- 
teHÛktl^spéculation .

M. TOGNARD fait remarquer que le Gouvernement s’est 
révélé incapable d’empêcher la hausse des prix. Il estime 
que le Président du Conseil aurait dû accepter l’offre 
faite par les professionnels qui s’engageaient à ravitail- 
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1er les centres urbains et à faire baisser les prix. Ce 
n’est qu’en cas d’échec de cette expérience qu’il aurait, | 
alors, pu recourir à une réglementation du marché de la v 
viande•

Mme BRION voudrait que le Gouvernement se montre 
plus sévère vis à vis des intermédiaires.

M. SARRIEN pense, également, que les responsables 
du ravitaillement auraient dû accepter l’offre de MM. BE- 
NON et FORGET.

M. Le TERRIER ne partage pas ,CL'effroi”de certains de 
ses collègues vis-à-vis des commissions d’achat. Il estime; 
que les petits producteurs subissent, actuellement, les 
conditions de prix des intermédiaires et que le retour aux< 
commissions d’achat permettrait d’apprécier la qualité 
des bêtes à leur juste valeur.

Il ne voit pas d’inconvénient, néanmoins, à ce que 
l’on invite le Gouvernement à faire confiance aux orga­
nismes professionnels.

M. PAGET constate l’accord de tous sur les principes 
directeurs mais le désaccord sur les modalités d’applica­
tion. Si l’on veut que ce plan de congélation soit réalisé 
il faut dn donner les moyens au Gouvernement, c’est-à-dire 
lui permettre de retirer les cartes d’acheteur aux com­
merçants et marchands de bestiaux qui n’exécuteraient 
pas leur livraison.

M. CHATAGNER n’est pas partisan de confier aux pro­
fessionnels la direction du marché de la viande • Il pense 
qu’il serait contraire aux institutions de faire partager 
le pouvoir à ces organismes.

Mme BRION accepte le principe du plan de congélation 
mais est hostile au retour au système des achats priori­
taires .

M. TOGNARB estime que le Gouvernement a traité avec 
bien d’autres organismes qui n'étaient pas institutionnels.

M. Le TERRIER craint que,par un tel système ,1e plan 
de congélation ne soit mis en échec.

Il propose de remplacer,à l’article 6,1e tp-rme 
“producteurs" par les mots "vendeurs, herbagers et embou- 
cheurs".
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M. CHATAGNER estime que c’est autour "des achats 
prioritaires" que tourne la discussion. Il ne pense pas 
que le retour à ce système place les éleveurs dans de 
mauvaises conditions.

M. le PRESIDENT veut souligner trois points essen­
tiels :

1°) qu’il convient de se souvenir qu’en matière de 
ravitaillement les problèmes ne seront résolus que par 
l’abondance. Pour y arriver, il estime qu’il faut créer 
ùn "climat " favorable à la production par un retour 
progressif à la liberté dans tous les domaines où elle 
peut être rétablie sans préjudice grave à l’intérêt 

général^

2°) il apporte son accord au rapport de M. CHATAGNER 
mais propose quelques modifications de rédaction$

3°) avec M. Le TERRIER, il pense qu’à l’article 6 
le terme "producteur^ pourrait être remplacé par les 
mots "vendeurs, herbagers et eœbouchaurs". Il estime, 
en effet, que ce sont ces derniers qu'il faut obliger 
à livrer.

M. CHATAGNER insiste pour que soient laissés, au 
Gouvernement, les moyens de réaliser ce plan et de frap­
per les éleveurs qui méritent 'd’être sanctionnés.

M. le PRESIDENT estime qu'il faut éviter les mesures 
de coercition pour ne pas entraver la production.

Sous réserve de la modification à l'article 6 
proposée par le Président et M. Le TERRIER, le rapport 
de M. CHATAGNER est adopté à l’unanimité.

M. AUSSEL expose les grands traits de son rapport 
favorable sur la proposition de résolution (n° 466) de 
M. BOISROND tendant à rétablir la liberté du marché des 
vins.

M. le PRESIDENT remercie M. AUSSEL de son exposé 
très complet.

M. ROUDEL propose la constitution d'une réserve de 
5 millions d'hectolitres destinée à assurer les rations 
aux prioritaires.

M. AUSSEL précise qu’il indique, dans son rapport, 
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la nécessité de constituer, à cet effet, un stock dans 
le commerce mais il ne croit pas nécessaire d’en fixer 
le montant.

M. BOSSANNE estime que ce stock de sécurité est 
toujours assuré puisque les quantités de vins sont li­
bérées par tranche.

M. ROUDEL craint que les prévisions de M. AUSSEL, 
sur la prochaine récolte, ne soient trop optimistes.

M. BOISROND pense que le retour à la liberté provo­
quera l’écroulement des cours. Il estime que la prochaine 
récolte peut être évaluée entre 40 et 45 millions Hl.

M. le PRESIDENT résume le débat s

- Pour M. AUSSEL, il est nécessaire de faire un 
stock mais inutile d’en préciser la quantité ;

- Pour M. ROUDEL, il faut préciser la quantité sto— 
kée et la fixer à 5 millions d’Hl.

M. TOGNARD est partisan de la liberté complète du 
marché du vin sans aucune restriction. Il souhaiterait, 
également, le rétablissement des apéritifs à base d’al­
cool qui sont remplacés, actuellement, par des alcools 
frelatés très préjudiciables à la santé publique. Ce fai­
sant on procurerait, en même temps, une source importante 
de revenus au Trésor.

M. le PRESIDENT met aux voix le rapport de M. AUSSEL.

Il est adopté à l’unanimité.

La commission décide d’en demander l’inscription à 
l’ordre du jour d’une prochaine séance, sans débats.

A 15 heures 40, la séance est levée.

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS. LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du mercredi 15 août 1947

La séance est ouverte à 14 heures 50

Présents : Mme BRION, MM. CHATAGNER, François DUMAS, 
LEFRANC, POINCELOT, SAUVERTIN, TOGNARD, 
VILHET.

Excusés : MM. BRUNE, ROUDEL, WEHRUNG.

Absents : MM. AUSSEL, BOISROND, André BOSSANNE, Nestor 
GALONNE, Mme Marie-Hélène CARDOT, Mme CLAEYS 

M. DADU, Mlle DUBOIS, MM. GRIMALDI, GUSTAVE, 
HENRY, Le TERRIER, OU RABAH, PAGET, RACAULT, 
Mme ROLLIN, MM. SARRIEN, SCHIEVER, SOLDANT.

ORDRE du JOUR

Audition des représentants de la Fédération nationale 
des syndicats confédérés des voyageurs-représentants de 
l’industrie et du commerce, relative au dessaisissement par 
les Services du Ravitaillement de la mise en place des 
farines au profit des Unions meunières •
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COMPTE-RENDU

M.le PRESIDENT rappelle à ses collègues que la 
Fédération nationale des syndicats confédérés des voyageurs 
représentants de l’industrie et du commerce a demandé à 
être entendue par la commission sur la question du dessai­
sissement, par les services du Ravitaillement, de la mise 
en place des farines au profit des Unions meunières.

Il donne la parole au Secrétaire fédéral de cet or­
ganisme •

M. le Secrétaire fédéral précise que les services du 
Ravitaillement général ont décidé de transférer la charge 
de la mise en place des farines aux Unions meunières. 
Celles-ci sont des organes patronaux sous obédience de la 
meunerie industrielle et,par suite,,défenseurs d’intérêts 
privés et professionnels.

Ces unions, poursuit-il, jouissent d’une entière au- I 
tonomie de gestion et sont constituées par des apports 
financiers des meuniers.

M. le PRESIDENT se déclare personnellement convancu 
de l’intérêt de la cause que plaide la délégation mais 
il lui demande de faire ressortir, pour tous ses collègues, 
les avantages concrets qui résulteraient de leur inter­
vention pour l’intérêt général du Pays.

M. le SECRETAIRE FEDERAL précise qu’un décret récent 
transfère des services du ravitaillement et de l’office 
national interprofessionnel des céréales (O.N.I.C.) aux 
Unions meunières la mise en place des farines mais qu’en 
fait, jusqu’ici, ce décret n’a pas été appliqué. S’il 
l’était, poursuit-il, au monopole financer des unions meu­
nières s’ajouterait un monopole commercial.

Ceci conduirait rapidement à la constitution d’un 
véritable trust de la meunerie avec la connivence de 
1’O.N.I.C. et du Ravitaillement général.

M. le PRESIDENT demande à la délégation d’indiquer 
les raisons qui ont présidé au dessaisissement des servi­
ces administratifs pour la mise en place des farines,

M. le SECRETAIRE FEDERAL estime que cette nouvelle 
gestion aboutira, finalement, à la constitution, par la meu­
nerie, de comptoirs de distribution.
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Elle aéra, en outre, plus onéreuse car les Unions 
meunières sont rémunérées sur la base de la marge de ré­
trocession dont le règlement est en suspens depuis le 1er 
janvier.

M. le PRESIDENT désirerait savoir si le rôle et 
1‘utilisation des représentants de la Fédération pos- 

% sible£ dans le cadre actuel du rationnement., au cas ou les 
Unions meunières seraient dessaisies.

M. le SECRETAIRE FEDERAL précise que les meuniers 
reprochent,à la Fédération des représentants et placiers 
du commerce en farine, de trop bien faire jouer la con­
currence en favorisant les petits moulins éloignés de 
Paris au détriment de la meunerie industrielle•

Depuis 1940 , poursuit-il, les représentants de ces 
grands moulins se sont efforcés d’éliminer les nlaciers 
en farine dans le jeu de la répartition en organisant celle- 
ci selon le système allemand. Pour supprimer la concurrence 
on a supprimé les représentants en farine. Il estime, 
quant à lui, que le rétablissement de la concurrence entre 
les meuniers amènerait une amélioration de la qualité du 
pain et servirait, par là, l’intérêt général.

tes meuniers, conclut-il, préfèrent la répartition 
autoritaire à la concurrence, ce système favorisant l’é­
tablissement d'un monopole.

"Le délégué de l’O.N.I.C. a torpillé le plan d’or­
ganisation de la répartition suggéré l’an dernier-j^ila con­
férence nationale économique où le principe de Torganisa- 
tion interprofessionnelle de la répartition avait été ad­
mis par les syndicats ouvriers et l’administration".

M. le PRESIDENT ouvre la discussion.

M. TOGNARD se déclare partisan du rétablissement de 
la liberté dans tous les domaines où elle s’avère possible.

Dans le domaine de la répartition des farines, il 
craint que le retour à la concurrence ne soit difficilement 
conciliable avec le rationnement, encore nécessaire.

M. le SECRETAIRE FEDERAL estime que l’inscitption 
obligatoire chez les boulangers améliorerait le sort du con­
sommateur .

Mme BRION n’est pas partisan de maintenir le monopole
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de 1‘Union meunière.

Elle estime que le mode de répartition des farines 
doit être modifié de façon à permettre la réalisation 
d’une qualité uniforme du pain.

x M. GHATAGNER pense qu’avant toute autre mesure^. il 
conviendrait de donner au Gouvernement le moyen de frapper 
les Français qui mangent du pain blanc.

M. TOGNARD est hostile à ces procédés car il estime 
qu’on n’obtient rien par la coercition.

Mme BRION pense qu’avant tout il faut rendre confiance 
aux paysans•

M. le PRESIDENT suggère à ses collègues d'entendre 
les représentants des professionnels de la distribution et 
de la boulangerie avant de prendre une décision sur ce 
problème•

M. GHATAGNER estime que c’est à la campagne que l’on 
mange du pain blanc ; sur une récolte déjà déficitaire, le 
producteur prélève pour ses besoins personnels une importan­
te quantité de céréales panifiables.

"Si tous les commissaires sont d'accord, poursuit-il, 
pour déposer une proposition de loi sanctionnant les Fran­
çais mangeant du pain blanc, je m'y rallierai volontiers".

M. DUMAS demande à- M. TOGNARD et à Mme BRION s* il leur 
semble possible d'envisager un retour au principe de la 
concurrence tout en maintenant le rationnement •

M. le PRESIDENT de la DELEGATION estime cette mesure 
réalisable à condition de laisser aux boûnngers le choix 
de leur meunier.

M. le PRESIDENT rappelle qu’il avait posé le problème 
lors de son intervention du 25 février devant le Conseil 
de la République.

Il retient plus spécialement 3 problèmes :

a) celui de la qualité du pain..11 estime inadmissible 
X qu'actuellement les boulangers d'Eure-et-Loir utilisent 

officiellement des farines à 85 $ de blé alors qu’en Seine" 
x et-Oise les farines contiennent de 60 à 65 $ de maïs.
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fit
C'est là, poursuit le President, une question « 

Gouvernement, responsable de la répartition des succéda­
nés •

b) celui du monopole de 1'Union meunière ; il pense 
que la Commission est unanime à le condamner.

c) celui de l'organisation de la répartition ; il 
lui semble impossible de revenir actuellement à la liberté. 
Il s'agirait de savoir dans quelle mesure les placiers en 
farine pourraient être utilisés conformément à l'in¥ rêt 
national ?

Il propose de poursuivre,au cours des prochaines 
séances, l'examen de cette question.

A 15 heures 50 la séance est levée.

Le Président
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COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. CHATAGNER, Vice-Président )

Séance du Vendredi 2iQ Août 1947

La séance est ouverte à 21 heures 35

Présents M. BOSSANNE, Mme BRION, M. CHATAGNER, Mme CLAEYS,!
MM. HENRY, Le TERRIER, POINCELOT, ROUDEL, VILHET.I

Excusés MM. Charles BRUNE, LEFRANC

Absents MM. AUSSEL, BOISROND, GALONNE, Mme MArie-Hélène 
CARDOT, M. DADU, Melle DUBOIS, MM. DUMAS, GRIMAL- 
DI, GUSTAVE, OU RABAH, PAGET, RACAULT, Mme ROLLIN 
MM. SARRIEN, SAUVIRTIN, SCHIEVER, SOLDANT, T0- 
GNARD, WEHRUNG.

ORDRE DU JOUR

Examen 
1'Assemblée 
tendant à faire obstacle à la collecte, L !.. : 
à la répartition de denrées, objets ou produits soumis au 
rationnement ou au contingentement

pour avis du projet de loi (N° 745), adopté par 
Nationale,^réprimant les manoeuvres et actions 

---- - ----- j, à la fabrication ou

ij, dont la Commission de
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la Justice est saisie pour le fond.

COMPTE-RENDU i

M. le PRESIDENT donne lecture du projet de loi (N° 745), 
adopté par 1‘Assemblée Nationale, réprimant les manoeuvres 
et actions tendant à faire obstacle à la collecte, à la fa­
brication ou à la répartition de denrées, objets ou produits 
soumis au rationnement ou au contingentement*

M. ROUDEL précise qu’en raison de l’abondance des textes 
déjà existants, le Groupe communiste s’abstiendra.

M. HENRY estime qu’il est criminel, dans les circpns- 
tarices actuelles de conserver du blé et que tous les trafi­
quants queljqu’ils soient, doivent' être punis. Si cette loi 
peut être une arme .supplémentaire pour le Gouvernement, il 
faut la. lui donner.

M.le TERRIER se porte garant de l’attitude des petits 
cultivateurs qui doivent être également touchés par la loi» 
si la tentation de gros bénéfices les amenait à faire obsta­
cle à la collecte*. Il insiste sur le fait qu’il faut donner 
des /armes efficaces au Gouvernement et que le Groupe oommu- 

| niste prend une position peu courageuse en s’abstenant; il 
faut, conclût-il, être pour ou contre ce projet de loi.

M. ROUDEL rappelle que le Gouvernement a déjà à sa dis­
position 42 ou 43 lois ou décrets lui permettant de réprimer 
les abus visés par la présente loi et craint que ce nouveau 
texte jpe soit appliqué avec sévérité qu’aux "Lampistes”.

M* le PRESIDENT précise que les Conseillers ont toujours 
le droit de demander au Gouvernement les raisons de la non- 
application dés textes antérieurs* Il pense que le projet 
voté par l’Assamblée Nationale n’est pas suffisamment sévère. 
Il faut arrêter au plus tôt, estime-t-il, la crise morale 
qui sévit dans le pays, sinon “la République ne survivra pas”

Mme BRION cite un exemple : en Corrèze, dans' le canton 
d’EYGURANDE, on trouve du pain blanc à volonté, alors que 
le département produit peu de blé; loin de réprimer de tels 
agissements, le Préfet du département a dit aux maires de 
ses .communes : '‘Débrouillez-vous”*.

Elle demande pour quelles raisons les lois en vigueur 
ne frappent pas les responsables*

M* le PRESIDENT estime que,.dans deux mois, nous n’aurons
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plus de devises à consacrer à l’achat de céréales étrangères.

H voudrait que cette loi soit "une mesure de salut 
public'’ et prévoit que tout boulanger ou tout, meunier qui 
aurait fraudé ait son établissement fermé et vendu.

Le régime actuel, conclut—il, profite aux moins inté­
ressants des Français.

,* BOSSANNE votera ce texte, en espérant qu’il sera 
applique.

Èr.. HENRY estime qu’il y a contradiction dans l’attitude 
du Groupe communiste' lorsqu’il se refuse à voter ce projet 
de loi. d

m. Le TERRIER demande à ses collègues àu Groupe communis-i 
te de^proposer des modifications au texte. Il se déclare 
prêt à les examiner.

, BRAISENT met aux voix le projet de loi tel qu’il
a ete adopté par 1’Assemblée Nationale. ,

Il est adopte par 4 voix et 5 abstentions. Les membres 
du Groupe communiste se sont abstenus.

, le PRESIDENT propose au Groupe communiste de prendre 
le rapport.

, RQHDEL précise quelle Groupe communiste s’étant abs- 
^PP^^sHt a l’un de. ses collègues formant la majo­

rité d’en faire le rapport.

Il décline, par conséquent, la proposition du Président.

h. HENRY est nommé rapporteur pour avis.

A 22 heures 10, la. séance est levée.'

Le Président,

11
// : ' i
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COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du mercredi 19 novembre 1947'

La séance est ouverte à 14 h. 40

Présents : M.-.. AUSSEL, BOISROND, Mmes BRION, Marie-Hélène 
CARDCT, M. CHATAGNER,- Mme CLAE^S, MM, DADU, 
GUSTAVE, HENRY, LEFRANC, LE TERRIER, PAGET, 
PCINCELOT, RACAULT, ROUDEL, TOGNARD, WEH- 
RUNG.

Excusés : M. Charles BRUNE, Mlle DUBOIS.

Absents : MM, André BCSSANNE, Nestor GALONNE, François 
DUMAS, GRIMALDI, Abdelmadjid OU RABAH, 

Mme ROLLIN, MM. SARRIEN, SAUVERTIN, SOLDANT, 
VILHET.

ORDRE du JOUR

I - Nomination d’un çeçrétaire en remplacement de 
M. SCHIEVER, décecüt • < '-'•V '•XL <

II - Examen des difficultés générales en matière de 
ravitaillement.
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COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT tient, tout d'abord, à s’associer aine 
paroles prononcées par le Président du Conseil de la Républi­
que pour exprimer l’émotion et le regret qu'aitsuscitéêla 
mort de M. SCHIEVER^ Conseiller de la République, secrétaire | 
de la Commission. ■

Il demandera à M. gEROT de désigner un membre de'son 
groupe pour le remplacer au sein de la Commission. Ce n’est BB 
qu’à ce moment quetpourra être procédé à la nomination d’un 
nouveau secrétaire.

En raison de la grave crise du Ravitaillement, le Pré- |||| 
sident propose à ses collègues d’aborder l’étude de certaines |l| 
questions précises, ayant trait à ces difficultés.

M. TOGNARD estime qu’il s’agit :

1°) d’un problème de production ;

2°) d’un problème de répartition.

A ce sujet, il lui a été signalé des anomalies graves, 
notammenhyen matière d’alimentation du bétail pour lequel 
seraient utilisées des denrées telles que le manioc et le 
riz; i) en matière de distribution de lait condensé dont cer­
taines quantités seraient attribuées à l’élevage de jeunes 
chevaux de sang.

Il conclut en soulignant la nécessité, pour la Commis­
sion, de se pencher sur de tels problèmes.

M. LE TERRIER rappelle qu’il est, actuellement, vendu 
dans le commerce^des farines à veau"qui permettent d’éco­
nomiser le lait. Il croit que le manioc,dont parlait M. TO­
GNARD, est employé à ces fabrications.

M. DADU précise que le département de la Manche a reçu 
ces aliments à veau qui permettent de réaliser une forte 
économie de lait et dont les attributions sont réglementées

M. Le PRESIDENT demande à M. DADU s'il est exact qu'il 
part, du département de la Manche, du beurre à destination 
de l’Angleterre.-
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M. DADU répond qu’il n'a pas connaissance de ces 
bruits.

, Mme BRION souligne la gravité des questions du Ravi­
taillement : le lait est rare dans la région parisienne ; 
il est même difficile de se procurer les rations ; le beurre 
est inexistant. : il conviendrait de savoir où il va. Pour 
étudier ces questions, elle propose à ses collègues d’agir 3 
avec méthode et de se répartir la tê.che. Elle accepte, 
quant à elle, d’étudier le problème de la viande.

M. WEHRUNG a lu dans "Franc Tireur" qu’on exportait 
du beurre.

* ■' ....
M« CHATAGNER a écouté avec attention Mme Brion. Il 

né pense pas que tout aille plus mal et voudrait que l’on 
cite aussi les améliorations apportées. A Saint Etienne, 
par exemple, les vieillards ont droit à des rations de, 
lait alors qu'ils n'en touchaient pa.s il y a deux ans. 
Il est trop libéral pour interdire à qui que ce soit le 
droit, de grève, mais il pensé qu'une grève des paysans 
serait.très redoutable car elle compromettrait gr'aveirient 
le ravitaillement des villes. Il estime qu'on n’aura rien 
résolu tant que ne seront pas harmonisés les prix de la 
viande et des céréales.

M. DADU précise qu'il y a eu du beurre en excédent 
dans les départements de la. Manche les mois précédents, 
qu'il n'y-en a pas maintenant ou très peu en raison-de la 
sécheresse. Il rappelle que ce beurre est destiné aux 
coopératives minières du Nord.

,M. LE TERRIER reconnaît que l'on exporte certains 
produits alimentaires tels que le fromage.

Il demande à ses collègues de ne pas accorde'r de 
crédit à des "on-dit*", à des "bobards" mais voudrait 
que ceux qui critiquent, préconisent les mesures propres 
à arrêter le marché noir.

"Le groupe socialiste y souscrira volontiers*.

M. le^PRESIDENT croit que les paroles de M, LE TERRIER I 
ont dépassé sa pensée et ne peut laisser tenir de tels 
propos.

M. ROUDEL estime que "la police ferait mieux de ré­
primer le marché noir au lieu de matraquer les ouvriers".

M. BCISRCND demande que soient recherchés les auteurs
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du marché noir, il y en a des "gros". . i

M. Ï1ENRY ne voit pas en quoi "le matraquage des ou­
vriers" intéresse la Commission du Ravitaillement. Il deman­
de qu’on ne fasse pas de démagogie mais que l’on apporte des 
preuves qui permettent des poursuites.

Il rappelle que les animaux sont transformateurs et 
non créateurs et que le temps est un facteur important de 
la production agricole.

Il ne pense pas que 
ravitaillement 'du pays et 
politique au sein de la G

l’agitation sociale améliore 
cLemande que l’on fasse moins 

ommissionr dont le seul souci

le
de

devrait être d’améliorer les rations des Français.

Il demande que l’on suive la voie de la sagesse. Si 
l’on travaillait davantage, conclut-il,' le Pays, qui a. en 
lui les germes d’un relèvement, ressusciterait.

M. CHATAGNER esfime que les paroles de M. LE TERRIER 
ne sont pas outrées et précise que le groupe socialiste les 
prend à son compte.

"On parlç'beaucoup des trusts" et des 200 familles. Je 
n’en ai jamais rencontré/ même au cours de mes campagnes 
électorales* ajoute-t-il. Pour le lait, il faut distinguer 
deux points : une' partie est livrée aux organismes réguliers 
qui sont contrôlés et où les fuites sont limitées. S’il y 
a des détournementsil demande qu’on les signale, il y 
aura des sanctions. Quant à l’autre partie, elle, est con­
servée par l’éleveur ; il en dispose à son gré et la vend 
à ceux qui payent le plus cher. Faut-il prendre des mesures 
contre ces producteurs, il le'démande à ses collègues ?

M. PAGET voudrait que la Commission se- penche sur des 
problèmes précis et que chaque commissaire en étudie un.

ÿïw
Il constate que la Commission n’a eu aucune efficacité ' 

au cours de l’année passée. La question de l’harmonisation 
des prix est, selon lui, le grave problème en matière de 
ravitaillement. I

Il faut considérer, estime-t-il, que le cultivateur 
cherche son intérêt et s’adonne aux cultures qui lui rappor­
tent le plus.

h. AUSSEL demande que soit arrêté, ainsi que le propose
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Madame Brion, un ordre du jour précis.

M. ROUBEL a reçu plusieurs lettres de petits commer­
çants qui se plaignent des attributions trop faibles d'es 
sence . Il propose à ses collègues l’examen de cette ques­
tion.

Mme BRION constate le malaise et veut en rechercher 
les causes en abordant les questions au fond. Elle ne 
veut pas mettre d’acrimonie dans la discussion mais vou­
drait rassembler tous ceux qui travaillent.

M. OHATAGNER aimerait connaître la. source des bruits 
selon lesquels du beurre serait exporté en Angleterre.

M. PAGET estime qu’il ne faut pas accorder de crédit 
aux articles de journaux qui, selon leurs tendances, faus 
sent lés chiffres.

M. WEHRUNG désirerait vérifier 
journaux en adressant une lettre au

les allégations des 
ministre intéressé.

M. BCISRONB rappelle que les réponses aux questions 
écrites posées par les Conseillers de la République sont 
tardives et vagues. Il pense qu’une lettre adressée, au 
nom de la Commission tout entière, serait suivie d’une 
réponse plus rapide et plus précise.

M. LE TERRIER rappelle que le marché noir sévit, non 
seulement dans le secteur de la viande et du’beurre, mais 
aussi dans celui des céréales. Il n’en veut pour preuve 
que le fait que de nombreuses boulangeries parisiennes 
vendent du pain sans ticket.

M. GUSTAVE estime intéressanteXles propositions de 
Mme Brion. Il pense, néanmoins, que les problèmes du ra­
vitaillement ne peuvent être traités d’une manière frag­
mentaire car les questions du pain, de la viande et du 
lait sont interdépendantes. Il croit, que le régime de 
liberté ne pourra être pratiqué avec succès tant que 
régnera la pénurie. Quant au dirigisme, il doit être in­
tégral pour être efficace.

M. BCISRONB pense que le dirigisme 
possible que dans un^régime d’autarcie,

intégral n’est 
de dictature.

M. BABU estime que la Commission ferait un travail 
efficace en s’intéressant à des problèmes dont les donnée
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sont précises, par exemple, la laine bloquée en Charente.

M. PAGET constate que la Commission du Ravitaillement [ 
s’égare mais proteste contre l’idée d’une dictatureMême 
si celle-ci devait nous apporter une abondance de pro­
duits , il y serait opposé comme le loup de la fable qui 
préfère sa. liberté’ à un collier et. à un plat bien garni?

M. CHATAGNER appuie les déclarations de M. PAGET 
et précise que le parti socialiste est contre le pouvoir 
personnel. -

M'. le PRESIDENT pense*. qu’à l’avenir* la Commission 
devra s’attaquer à des sujets précis et n’en pas débordez,. 
Il fait remarquer qu’il n’ajpas affirmé que du beurre 
était exporté en Angleterre'.mais qu’il avait simplement- 
posé à M. DADU cette question ; "Eèt-il exact que du 
beurre soit exporté du département de la Manche vers 
l’Angleterre "? -

M. LEFRANC est, par contre, en mesure d’affirmer que 
l’été dernier des quantités importantes de fromage à 
45 % de matières grasses, ont été exportées alors que la 
population française recevait du fromage' à 25 ou 30-^ de 
matières grasses.

Sans renoncer à examiner le problème de laX>olitique | 
générale en matière de ravitaillement, il propose à ses 
collègues d’étudier quelques questions précises.et accep­
te, quant à lui, de se charger d’un rapport sur la situai 
ti.on des petits commerçants. I

*
Discussion d’unë motion de M. CHATAGNER

M. CHATAGNER soumet à 1 ’approbation de la. Cofhmis- 
sion la motion suivante :

"La Commission du Ravitaillement du Conseil de. la.' 
République,

"Constatant que les consommateurs français auraient 
grand, besoin des marchandises-qui s’avarient dans le 
pert de Marseille, 

■
"Approuve toutes les initiatives gouvernementales 

ayant pour but d’amener la. distribution des marchandises
en péril".
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M. CHATAGNER ajoute que, selon toutes probabilités, 
les pertes subies du fait de la grève se répercuteront 
sur le prix des denrées vendues ultérieurement et demande 
à ses collègues de se prononcer sur la motion.

M. le PRESIDENT estime que N. CHATAGNER a pose le 
problème d’une manière injuste, car les grévistes ont . 
eux-mêmes proposé de décharger les denrées périssables.

. Le Gouvernement a refusé cette offre. Il pense que "le 
groupe communiste pourrait faire confiance et voter le 
texte si satisfaction était donnée aux grévistes qui 
pourraient, en ce cas, décharger les marchandises ava- 
riables". '

M. CHATAGNER fait remarquer au Président que-le texte 
de 1a motion porte "approuve les initiatives" et non "fait 
confiance".

il. le PRESIDENT "estime que ce changement de mot 
ne modifie rien et qu’approuver les initiatives du Gou­
vernement c’est approuver n’importe quelles initiative^ 
même si elles consistaient, à .faire venir à Marseille 
quelques régiments, à mettre les mitrailleuses en batte­
rie et tirer sur la foule".

M. BOISROND lui répond :

, "Pourquoi pas s’il s’agit de maintenir l’ordre et
tuAAVurv le ravitaillement .de tous les Français".

M. CHATAGNER précise que cette motion est déposée 
par les‘‘membres du groupe socialiste de la Commission.

M, LE TERRIER regrette que le Président n’envisage 
que sous l’angle politique le problème posé pa,r l’ordre 
du jour .et constate qu’il est indifférent à la perte de 
denrées périssables. Il faut, poursuipfcil, d’abord dé­
charger les denrées qui peuvent s’avarier, puis, ensuite, 
poursuivre les pourparlers avec les grévistes. H

Il précise que les membres du groupe socialiste 
voteront la motion présentée par M. CHATAGNER.

M. le PRESIDENT .proteste avec énergie contre les 
paroles,prononcées par M. LE TERRIER. Il répète que les 
grévistes avaient proposé de continuer à décharger toutes 
les marchandises avariables. Il persisté à. croire que 
les intentions de ses collègues socialistes ne sont pas 
avouables.
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Mme BRION succède à M. LEFRANC au fauteuil de la 
Présidence•

Présidence de Mme BRION, vice—présidente

M. TCGNARD demande à M. LEFRANC quelle serait l’at­
titude du^groupe communiste si la C.G.A. décrétait la 
grève générale, causant ainsi l’arrêt complet du ravi­
taillement du pays. Le groupe communiste, poursui^til, 
accepterait-il de discuter avant de ravitailler le Pays?

M. LEFRANC estime que, dans ce cas, "seule la po­
litique catastrophique du Gouvernement serait en cause".

M. WEHRUNG voudrait que la. Commission envisage 
l’aspect; economique et non l’aspect politique de la: motion 
de M. Chatagner.

M. LEFRANC précise, à nouveau, que les dockers ont 
proposé au Gouvernement de continuer à débarquer les 
denrées périssables, malgré la. grève. II. souligne que le 
groupe communiste,plus que tout autre, s’élève contre 
tout gaspillage ou détérioration de denrées alimentaires, 
mais il estime que le Gouvernement doit donner, satisfac­
tion aux grévistes.

M. LE TERRIER approuve la politique gouvernementale 
et ne voit pas l’intérêt qu’aurait le Gouvernement à 
empêcher les grévistes de travailler.

"Ce que M» LEFRANC ne dit .pas, poursuit M. LE TERRIER, 
ce sont les conditions mises en avant par les grévistes 
pour décharger les.bateaux".

M. LEFRANC reproche a M* LE TERRIER "de mal con­
naître le civisme de la. classe ouvrière". Aux moulins 
de Corbeil, poursuit-il, le syndicat a fait écraser le 
grain mouillé malgré la grève. Dans de nombreuses usines, 
les machines ont été entretenues pendant toute la durée 
de cessation du travail'.

M. .HENRY invite la Commission "du Ravitaillement à 
voter la motion présentée par M. Chatagner.

Par 12 voix contre 5, la motion est adoptée.

Ont, voté pour : MM. AUSSEL, BOISROND, Mme CARDOT, 
MM. CHATAGNER, DADU, GUSTAVE, HENRY, LE TERRIER. PAGET, 
RACAULT, TOGNARD, WEHRUNG.
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Ont voté contre l’adoption : Mmes BRION, CLAEYS. 
MM. LEFRANC, POINCELOT et ROUBEL.

M*s CHATAGNER pense qu'il est de son devoir de ne pas 
déborder du cadre des travaux de la Commission. C’est 
pourquoi il ne répondra pas aux paroles de M. Lefranc 
lorsqu’il affirme que "le groupe socialiste connaît mal 
la. classe ouvrière".

A 16 heures 40, la séance est levée.

Le Président
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PARIS, LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

séance du mercredi 10 décembre 1947

La séance est ouverte à 14 heures 15

Présents î MM. AUSSEL, BOISROND, Mme CARDOT, 
DADU, Mlle DUBOIS, MM. DUMAS, 
?,IER» PAGET, PLAIT, POINCELOT 
MM. ROUDEL, TOGNARD, WEHRUNG.

MM. CHATAGNER, 
LEFRANC, LE TER- 

Mme ROLLIN,

Excusée : Mme BRION

Absents MM. "BOSSANNE, BRUNET, GALONNE, Mme CLAEYS MM CRf 
MALDI, GUSTAVE, HENRY, OU RABAH, RACAUET" 
RIEN, SAUVERTIN, SOLDAI, VIMET. ’ SA®'

Ordre du Jour

I - Désignation d'un secrétaire en remplacement de M. SOHIEVER

III

— Nomination de rapporteurs *
^UrM^îT'P^OpOsition de résolution (n° 820 a nié e loxvï 
de M. LAFAY, tendant à assurer le ravitaillement deZ 
grands centres et en particulière!© ^éit™ment des n. pendant la périodeSw ‘ 8 parisien

Proposition de résolution (n° 836. année laxvi à abro«er 1» décret dû^l aolr’ 
1947 autorisant 1 incorporation de colorants et 
d essences dans les margarines.

lo

2°

- Problème de la viande et de la laine
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IV - La situation des petits commerçants et le 
ravitaillement.

2

- Compte-rendu -

Présidence de M. LEFRANC, Président

M. LE PRESIDENT douhaite la bienvenue à M. PLAIT 
qui remplace,M. SCHIEVER, décédé. Il propose, à ses col­
lègues, de designer M. PLAIT, comme secrétaire de la 
Commission.

Il en est ainsi décidé.

M.'BOISROND demande à ce que soit inséré in extenso, 
au proces-verbal de la séance, la déclaration suivante :

”Je ,suis dans l’obligation de revenir sur l’incident 
qu’une réponse de ma part à M. LEFRANC a provoqué à notre 
dern^oe réunion.

”Le lendemain même, 1*HUMANITE publiait une information 
donnant à mes paroles une toute autre intention que celle 
qu’elles comportaient^ déformant ainsi ma pensée.

"Je proteste’ en déclarant que je ne suis nullement i 
d’accord pour que le Gouvernement fasse tirer sur les gré­
vistes et je souhaite ardemment que cette éventualité ne se 
réalise jamais.

"Pour moi, les grévistes sont, en général, des ouvriers 
exerçant un droit pour soutenir leurs revendications pro­
fessionnelles. Mais, en dehors d’eux et sous le même"qua­

lificatif, des éléments de troubles agissant pour des fins 
politiques, de véritables factieux, des hommes à là solde 
d’un parti, des agents de l’étranger, tendait par tous les 
moyens de renverser notre régime, de semer le désordre, 
d’affamer le peuple et de mettre le pays à feu et à sang.

rt
Contre ces derniers, et malheureusement, tout Gouver­

nement voulant sauver la République et conserver l’indé­
pendance de la France, ne sera-t-il pas obligé d’employer 
la force ?

H
Votre réponse, mes Chers Collègues, ne sera-t-elle 

pas la mienne : Pourquoi pas ?

M. CHATAGNER a deux observations à formuler :

1° - il ne voit pas pour quelles raisons,‘la séance
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prévue pour le mercredi 5 décembre a été décommandée}

2° ~ il rappelle, qu’au cours de la précédente réunion, 
une motion avait été adoptée et devait être transmise au 
Président du Oonseil. Il demande pour quelles rai sons 
M. LEFRANC a refusé de signer cette motion qu’il a été amené 
a signer,lui-même, en qualité de vice—président•

M. LE PRESIDENT estime que, ne présidant pas la réunion 
au moment ou la motion avait été adoptée, il n’avait pas 
à la signer.

M. CHATAGNER rappelle que c’est un principe que lorsque 
la Commission prend une décision, son Président en assure 
l’exécution.

M. LE TERRIER.appuie la déclaration de M. CHATAGNER et 
estime que le Président n’a pas rempli son rôle en refusant 
de signer le procès-verbal d'une séance, quïl a, pour une 
grande part, présida?. .

M. CHATAGNER craint que çà ne soit du "sabotage",

M. LE PRESIDENT précise qu'il ne s’agit pas dû procès- 
verbal qu'il a signé, mais d’une motion votée, alors qu’il 
ne présidait pas et présentant un caractère politique.

Mme ROLLIN estime que c’est une question ”d'honnêteté”.

M. LE PRESIDENT s’élève contre les paroles de Mme ROLLIN 
"Il n’a de leçon d'honneteté à recevoir de personne", et 
demande, a ses collègues,' ôù ils veulent en venir,

M. CHATAGNER désire simplement que les 'décisions de la 
Commission, qu’elles aient ou non un caractère polit1quef 
soient exécutées.

Il rappelle, en outre, qu' après qu’il eut déposé .cette 
motion* le Président a déclaré qu’elle était "très grave" 
et que ses auteurs obéissaient à des "motifs inavouables".

11 demande que ces paroles soient inscrites au compte- 
rendu de la séance,.

.Lecture est donnée du procès-verbal,qui est âdopté.

M. LE PRESIDENT en vient à l’ordre du jour qui 
appelle la'nomination d’un rapporteur sur la proposition de 
résolution (n° 8'20, année 1947) de M. LAFAY tendant à inviter 
le Gouvernement à prendre d’urgence toutes dispositions 
utiles pour assurer un meilleur ravitaillement des .grands 
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centres et en particulier, de la région parisienne -pendant la 
période d’hiver.

M. CHATAGNER s’étonne que.M. L AF AY,partisan du libéra­
lisme, demande au Gouvernement de prendre de telles disposi- • 
tions. Il pense qu’il y a là de ”1’incohérence"*

M. 1E PRESIDENT demande, à ses collègues, de désigner un 
rapporteur.

M. TÔGNARD rappelle qu’il est de coutume de choisir le 
rapporteur parmi les amis politiques de l’auteur de la propo­
sition *

Mme ROLLIN estime que dans l’esprit de M. LAFAY, il s ’a- 
git de ravitailler,par priorité, les-grands centres'. Si cette 
interprétation est exacte, ce texte revêt, à son avis, un 
caractère important.

M. PAGET constate qu’il y a de nombreux petits centres 
ouvriers qui éprouvent, également, de grandes difficultés en 
matière de ravitaillement.

M;. LE TERRIER rappelle les principaux facteurs de la pé­
nurie alimentaire^, notamment> la sécheresse qui nous a valu 
une très médiocre récolte, peu de lait et peu de beurre..

M. DUMAS estime que cette proposition est, avant tout, 
celle d’un représentant de Paris et que, par suite, le rappor­
teur devrait être choisi parmi les élus des grands centres.

En ce qui concerne les mesures à prendre,, il n’a qu’une 
confiance limitée dans l’efficacité d’une telle proposition.

M. PLAIT signale un fait précis : le ravitaillement en 
Lait des jeunes enfants.

Il rappelle qu’un enfant a besoin d’un litre de lait par 
jour* Or, actuellement si les enfants de la région parisienne 
ont bien droit.à un litre de lait, les enfants des différentes 
provinces n’en ont que 01* 750. Il demande que tous les en­
fants, à quelque région qu’ils appartiennent, bénéficient 
des mêmes attributions.

M. DADU précise que la production laitière ne sera accrue 
qu’en fonction des attributions d’aliments du bétail.

Pour assurer le ravitaillement en lait, il estime qu’il 
faudrait réduire la fabrication du beurre et du fromage.
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M. LE TERRIER appuie lea observations de M. DADU. Il 
oraint que de nombreux fermiers ne soient amenés à vendre 
leurs bêtes en raison de la sécheresse d’une part, de la 
pénurie àt la cherté des aliments du bétail, d’autre part.

Il pense que la Commission devrait : . ' ■

1° - recommander au Gouvernement de réserver le lait 
collecté aux enfants et aux malades ;

2° - demander que soit réduite le fabrication de frci- 
TO_°Q;r-y, moire même supprimée complètement

Il s’élève également contre les abus pratiqués dans les- 
attributions de régimes spéciaux aux malades.

. M. PAGET ë'stime qu’il faudrait demander au Gouvernement 
d’accroître les importations d’aliments du bétail, d’inten­
sifier la collecte, de prendre, enfin, toutes les mesures en 
son pouvoir pour augmenter la production.

M. CHATAGNER rappelle que le marché des oeufs est libre. 
Il ne comprend pas l'attitude du Rassemblement des Gauches 
qui en appelle au libéralisme et vient demander un régime 
de répartition pour une denrée libre.

M. TOGNARD n’est pas partisan de la suppression de. la 
fabrication des fromages qui sont très nourissants et per­
mettent l'utilisation de sous-produits. Il suggère notamment 
l'importation de tourteaux des colonies et l'emploi du 
manioc pour l'alimentation des veaux.

Mme ROLLIN suggère que la Commission se mette en rapport 
avec M. LAFAY et lui demande de préciser ses intentions .

M. LE PRESIDENT propose à ses collègues d'adresser,en 
leur nom, une lettre au sous-secrétaire d'Etat à l'agriculture 
en lui demandant de faire connaître :

1° - quelles ont été les quantités d'oeufs importés du 
Maroc en 1958-1939 et quelles sont les prévisions pour la 
campagne actuelle ?

2° - quelles sont nos ressources en aliment du bétail 
(production — importation) et quelles raisons s'opposent a 
une augmentation de nos importations ?

3° - quel est le produit de la collecte du lait ?

M* PAGET désirerait, en outre, que soit marqué le désir 
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de la Commission de voir s’intensifier la colleote du 
lait,

Il en est ainsi décidé.

M. ROUDEL propose de renvoyer l’examende la proposi­
tion de résolution de M. LAFAY à la sous-commission com­
pétente •

M. DUMAS est nommé rapporteur provisoire de cette pro­
position de résolution.

Addition de colorants et essences dans les margarines, 
proposition de résolution (n° année 1947} de M. DULIN'.

M. LE TERRIER rappelle 
consommateurs en vendant de 
colorants et d’essences.

qu’il est facile de tromper les 
la margarine additionnée de

M. PAG-ET croit pouvoir affirmer que la margarine est 
un aliment de choix et que le texte de M. DULIN vise à 
l’interdiction d’incorporer degiéssenoes et des colorants. 
Il se déclare contre la proposition de M. DULIN, car il 
est toujours possible de poursuivre les industriels ou 
commerçants qui ont cherché à tromper les consommateurs. 
Il rappelle, d’autre part, que l’emploi de certaines 
essences est indispensable à la bonne conservation des 
margarines•

Mme ROLLIN calme les inquiétudes de plusieurs de ses 
collègues,au sujet de la nocivité de certains colorants 
désignés par M. DULIN, en produisant un rapport du la­
boratoire du Ministère de la Santé Publique et en indiquant 
d’autre part, que des colorants sont employés depuis de 
nombreuses années dans des pays étrangers la fabrica­
tion de la margarine.

Elle pense que tant -que le beurre sera réparti en 
quantité insuffisante, il y a intérêt à présenter un pro­
duit rendu plus appétissant par l’incorporation de colo­
rants et d’essences.

M. PAG-ET estime que l’existence des produits cancé­
rigènes dont parle M. DULIN n’est pas encore démontrée.
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M. BOISROND constate que le rapport de 1’Académie de 
Médecine et du Conseil supérieur de l’hygiène publique est 
en contradiction flagrante avec le rapport du Ministère de 
la Santé Publique cité par Mme ROLLIN et qu’il importe.avant 
toute discussion, de trancher la question.

M. LE PRESIDENT pense que la proposition de résolution 
de M. DULIN devrait être adoptée, car elle est susceptible 
de mettre fin au trafic de mauvais commerçants vendant de la 
margarine à la place de beurre. Il persiste à croire que 
les^qualités nutritives des margarines ne seraient pas al­
térées par la suppression des essences et colorants.

Mme ROLLIN s’oppose aux conclusions du Président, en 
soulignant qu’il y a intérêt, dans les circonstances actuelle 
à fournir un produit aussi appétissant que possible.

M. PAGET s’associe' aux conclusions du Président, en ce 
qui concerne les colorants qui ne présentent aucune utilité 
et peuvent très bien être supprimés}; quant aux essences, 
elles améliorent le gêût, l’odeur et la conservation et pour­
raient être additionnées, sans inconvénient, aux margarines.

M. LE PRESIDENT estime qu’aucune êssence ne peut modi­
fier le goût de la margarine et fait le point de la discus­
sion en constatant :

1° - que la majorité de la Commission s’oppose à l’ad­
dition de colorants ;

2° - que, par contre, elle est partisan de l’incorpora­
tion des essences.

M. AUSSEL est nommé rapporteur de la proposition de ré­
solution (n° 8g6,_ année 1947) tendant à inviter le Gouverne­
ment à rapporter le décret n° 47-1498’.'du 11 août 1947 por­
tant dérogation, à titre exceptionnel et provisoire, au 
décret du 15 avril 1912 et autorisant l’incorporation de 
certains colorants et de certaines essences dans les marga­
rines .

Examen de la situation des petits commerçants.

■ M. LE PRESIDENT souligne d’abord que l’ensemble de la 
population française est mal renseignée sur la situation dés 
petits commerçants devenus^, de véritables percepteurs d * j m- 
pûts. Il cite, en exemple, le cas des marchands de beurre, 
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oeufs, fromages, volailles qui collectées,5 $ d'impôts in­
directs sur le prix d'un lapin, soit environ 50 francs. 
A ces charges fiscales viennent s'ajouter les cotisations 
à la caisse de compensation (15 et aux assurances socia­
les (12 $) qui viennent oÆeùJiàx Ces charges déjà lourdes 
dés commerçants.

Oette situation pénible, poursuit-il, repose sur un 
système fiscal très mauvais. Si certains intermédiaires 
sont nuisibles, notamment dans certains commerces pour les­
quels les produits ne subissent aucune transformation, il 
faut souligner, dit-il, que/par contre, ils sont indispen-. 
sables dans tous les commerces nécessitant une transformation 

.'celui de la viande, en particulier.

M. CHATAGNER "déplore que la. loi de la jungle règne 
parmi Tes commerçants" et rappelle que le nombre des mar­
chands de fruits et légumes est passé de 8.5C0 en 1958 
à 18.500 en 1947. Au moment où. là France fait venir des 
travailleurs étrangers, il serait souhaitable que la. 
profession commerciale soit "rationalisée" en évinçant 
certains intermédiaires qui sont inutiles et même nuisibles?.?

M. CHATAGNER, après avoir regretté que dix-neuf 
familles françaises "entretiennent" une famille de cafetiers, 
s'étonne que des tomates achetées trois francs le kilo 
dans le Vaucluse aient été revendues quinze francs aux 
Halles et trente à trente-huit francs par les détaillants.. 
Il est contradictoire., conclut-il, d'augmenter le pouvoir 
d'achat des ouvriers et to€érer de telles marges bénéfi­
ciaires dans les professions commerciales.

M. ROUDEL regrette que l'on ait pas, dans cette, dis­
cussion, parlé des "gros commerçants" qui réalisent des 
bénéfices scandaleux.

La séance est levée à 1.6 heures 20.

Le Président,
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COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du mercredi 51 décembre 1947

La séance est ouverte à 10 heures 05.-

Présents : MM. BOSSANNE, Mme BRION, MM. GALONNE, CHATAGNER, Mme 
CLAEYS, MM. DADU, DUMAS, HENRY, LEFRANC, LE TERRIER, 
PAGET, P1AIT, POINCELOT, Mme ROLLIN, MM. SARRIEN, 
SAUVERTIN, TOGNARD, VIL^ET.

Excusé : M. ROUDEL.

Absents : MM. B01SR0ND, BRUNET, Mme CARDOT, Mlle DUEOIS, MM. 
GRIMALDI, GUSTAVE, OU RABAH, RACAULT, SOLDANT, 
WEHRUNG.

Ordre du Jour

I - Désignation d'un rapporteur sur la proposition de résolution 
(n° 820, année 1947) de M. LAFAY, tendant à assurer un 
meilleur ravitaillement des grands centres.

II “ Désignation d’un rapporteur, en remplacement de M. AUSSEL 
sur la proposition de résolution (n° 856, année 1947) de ’ 
M. DULIN relative à l’incorporation des colorants et essences 
dans les margarines.

III - Questions diverses.
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- Compte-rendu -

Le procès-verbal de là séance du 10 décembre 1947 est 
adopté.

M. LEFRANC, président, rappelle que M. Dumas avait 
été chargé d’un rapport provisoire sur la proposition de ré­
solution (n° 820) de M. Lafay.

En 1’ absence de M. Dumas, il propose, à ses collègues, 
de renvoyer cette question à la suite de l’ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.

LE PRESIDENT passe au second objet de l’ordre du jour ; 
la nomination d’un rapporteur, -en remplacement de M. Aussel 
sur la proposition de résolution (n° 836) de M. Dulin 
relative à l’incorporation des colorants et essences dans 
les margarines.

O O

O

Incorporation de colorants et essences 
dans les margarines

LE PRESIDENT rappelle que M. Dulin a déposé cette 
proposition en vue de faire rapporter le décret n° 47-1498 
du 11 août 1947 qu’il juge illégal et inopportun.

M. AUSSEL avait été chargé du rapport, poursuit M. Le- 
franc, mais il a démissionné de la Commission.

, ' ■ -el ■■
Neanmoins, il a établi un projet de rapport 9M* a char 

gé M. Dadu de^communiquer à la Commission.

M. DADU donne lecture du projet de rapport de M. Aussel 
qui conclut au rejet de la proposition de M. Dulin et au 
maintien du décret du 11 aoôt 1947.

M. LE PRESIDENT remercie M. Aussel pour le travail sé­
rieux et documenté qu’il a accompli.

M. PAGrET se rallie entièrement aux conclusions du projet 
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de rapport de M. Aussel. Il estime qu’ils 'agit d’une 
question commerciale et du réveil d’une vieille querelle 
entre producteurs de beurre et margariniers. Cette que­
relle lui semble inopportune à un moment où le Pays 
est privé de beurre.

Tl rappelle l’ancienne rivalité qui existait entre 
fabricants de sucre et de saccharine.

Il estime qu’il faudra préserver les intérêts des 
producteurs de beurre et interdire l'incorporation de 
colorants et d’essences dans les margarines des que les 
choses seront Redevenues normales.

M. DADU ne s’oppose pas aux conclusions de M. Aussel 
mais à titre provisoire, en raison de la pénurie. Il 
craint, néanmoins, que certains commerçants prennent 
l’habitude de vendre de la margarine pour du beurre.

Il ne se ralliera pas aux conclusions de M. Aussel, 
car il appartient à un département producteur de beurre.

Mme Rollin ne fera pas d’observation d’ordre chimique 
mais se placera sous l’angle de la défense des mères de 
famille qui préfèrent la margarine colorée à celle qui 
ne l’est pas. En qualité de mère de famille, ayant l’as­
surance qu’il n’y a rien de nocif dans les colorants et 
essences, elle se rallie à la position de M. Aussel.

M. DUMAS précise qu’il a parlé à M. Dulin de cette 
jfa*H|oeftion.*Oe dernier poursuit4ü, aurait déposé cette 
proposition de résolution à la demande^des coopératives 
beurrières, mais n’y est pas particulièrement attaché”.

M. DUMAS demande qu’on le désigne rapporteur, "il se 
chargera d’enterrer le rapport".

M. LE TERRIER refuse de se prêter à "cette combi­
naison" .

Mme ROLLIN estime que la Commission ne peut accepter 
de telles propositions.

M. DUMAS, en ce cas, retire ce qu’il a dit.

M. PAGET souligne qu’il y a des intérêts en présente 
mais précise qu’il ne défend pas spécialement les marga- 
riniers.
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' Mme BRION estime que M. Dulin a déposé cette proposition 
afin de se présenter,dans son département, comme défenseur 
des coopératives beurrières. Elle se refuse, également, 
à ce qu’on étouffe cette question.

M. DUMAS croit pouvoir dire que M. Dulin craignait que 
sa proposition soit repoussée ; c ’est 'pour éviter ce rejet 
qu’il avait proposé cette solution.

M. LE TERRIER fait des réserves sur la coloration 
de la margarine qui a donné lieu à des fraudes, notamment 
par l’incorporation de cdte jnatifctez' dans le beurre.

M. LE PRESIDENT écarte tous les soupçons que certains 
de ses collègues pourraient avoir, en ce qui concerne la 
défense d’intérêts privés. Il estime que la proposition 
de résolution de M. Dulin est justifiée en raison de la 
fraude qui s’est déjà pratiquée en cette matière.

Mme ROLLIN estime que la fraude est aussi facile au 
cas où le produit n’est pés coloré.

M. PLAIT est partisan de limiter la durée d’application 
de ce décret.

M. LE PRESIDENT met aux voix le projet de rapport de 
M. Aussel qui conclut au rejet de la proposition de ré­
solution de M. Dulin.

M. PAGET voudrait que l’on considère ce décret comme 
provisoire.

M. LE PRESIDENT se rallie^ quant à lui, aux conclusions 
de M. Dulin.

M. LE TERRIER se déclare adversaire de la coloration. 
Les conclusions de M. AVssel mises aux voix sont repoussées 
par onze voix contre quatre et une abstention.

M'. PAGET est chargé d‘exprimer,par un rapport, l’opi­
nion de la majorité de la Commission qui s’oppose à la 
coloration des margarines. -,

M. OHATAGNER demande à ce que le sous-secrétaire 
d’Etat chargé du Ravitaillement soit invité à venir devant 
la Commission, en vue d’exposer ses conceptions sur 1‘'or­
ganisation de son Ministère et de répondre à certaines 
questions relatives au Plan de congélation et à la société 
d’engraissement.
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M. HENRY voudrait lui demander pour quelles raisons nous 
impartons des conserves au lieu de tourteaux.

M. LE PRESIDENT accepte la proposition de M. Chatagner. 
Il suggère, néanmoins, d’organiser l’audition du Ministre 
en préparant, à l’avance, les questions à lui poser et 
demande^, à ses collègues, s’ils ne croient pas préférable 
de réunir à cette occasion les deux commissionjdu Ravitaille­
ment et de 1 ’Agriculture.

Il en est ainsi *d écidé.

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. DUMAS, rapporteur 
provisoire de la proposition de résolution (n° 820) de 
M. Lafay tendant à assurer unnmeilleur ravitaillement 
des grands centres et notamment de la région parisienne.

M. DUMAS s ’est ^entretenu avec M. .Lafay qui ne lui 
a apporté- aucune précision sur la.‘envisager la 
proposition de résolution. Il estime qu’avant de rédiger 
le rapport,, il serait préférable d’attendre l’audition 
de M. Ooudé du Foresto devant la Commission di Ravitaille­
ment .

M. LE TERRIER se rallie à cette proposition, ainsi 
que le Président. Il demandera, au Ministre de venir devant 
la Commission, dès la reprise des travaux parlementaires, 
c’est-àdire vers le 21 janvier.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 heures 10.
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